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~PECQ • 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 14 DECEMBRE 2022 

Présents : Mme BERNARD, Maire, M. DOAN, Mme WANG, M. AMADEI, 
Mme DESFORGES, Mme BUSQUET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 
M. PRACA, Maires-Adjoints, 
M. GALPIN, Mme BESSE, M. BESSETTES, Mme CLARKE, M. LELUBRE, M. MANUEL, 
Mme MAMBLONA-AMIEZ, Mme MORAINE, M. HULLIN, M. FRANÇOIS, 
Mme CAMPION-GAILLEUL, M. SIMONIN, Mme DE CHABOT, M. BUYS, M. BIZET, 
Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs : 

Mme JOURDRIN, pouvoir remis à M. FOURNIER 
M. LEPUT, pouvoir remis à Mme WANG 
Mme SERIEYS, pouvoir remis à Mme DESFORGES 
M. WEILL-LOGEAY, pouvoir remis à M. PRACA 
M. KADDIMI, pouvoir remis à Mme CLARKE 
Mme BEHA, pouvoir remis à M. DOAN 
Mme THEBAUD, pouvoir remis à M. BUYS 
Mme SAMPIERI, pouvoir remis à M. BIZET 

Absents : Pascal SIMONNET 

Secrétaire de séance : Pierrick FOURNIER 

La séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence de Madame Laurence 
BERNARD, Maire. Le quorum est atteint. Le procès-verbal de la séance du 5 octobre 
2022 est approuvé à l'unanimité des présents et des représentés. La séance est levée 
à23hl5. 

Madame le Maire évoque les évènements passés et à venir. 

Ordre du jour de la séance : 

Approbation du procès-verbal de la dernière séance. 
Désignation du secrétaire de séance. 

DECISIONS 



11. Prises en vertu de l'article L.2122-22 du cade général des collectivités territoriales 

AFFAIRES GENERALES 

2. Composition des commissions municipales suite à l'installation d'une nouvelle conseillère 

municipale 

3. Désignation d'un délégué au sein du syndicat intercommunal pour la gestion de la piscine 

suite à l'installation d'une nouvelle conseillère municipale 

4. Modification de la composition de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 

(CCSPL) suite à l'installation d'une nouvelle conseillère municipale 

5. Rapports annuels des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale - Année 

2021 

• Syndicat d'Energie des Yvelines (SEY) 
• Syndicat Intercommunal pour le Maintien à Domicile (S.I.M.A.D.) 
• Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples de Saint-Germain-en-Laye 
• Syndicat Intercommunal pour la construction et la gestion de la piscine de 

Saint-Germain-en-Laye 
• Svndicat Intercommunal du Château de Monte-Cristo 

6. Ouverture le dimanche des commerces de détail - Avis du Conseil Municipal - Année 

2023 

7. Cimetière du Pecq - Modification du règlement intérieur de la salle de recueillement 

8. Cimetière du Pecq - Tarifs des Concessions Funéraires 

9. Cimetière du Pecq - Redevances Funéraires 

1 O. Convention avec le secours catholique et l'ordre de Malte pour la fourniture de denrées 

alirnentaires 

11. Signature d'une Convention relative à l'application de la théorie de l'imprévision avec la 

société DISVAL 

12. Adhésion au groupement de commande du CIG pour les assurances Incendie, Accidents 

et Risques Divers pour la période 2024-2027 

FINANCES 

13. Mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1 ec janvier 2023 - Fixation du 

mode de gestion des amortissements des immobilisations de la ville, application de la 

fongibilité des crédits et adoption du Règlement Budgétaire et Financier 

14. Actualisation des tarifs des droits de voirie 

15. Mandatement des dépenses d'investissement sur l'exercice 2023 avant l'adoption du 
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budget 

16. Décision modificative N°3 - Budget principal de la Ville 2022 

17. Approbation de l'attribution de compensation à compter de l'année 2022 

18. Rapport d'Orientation Budgétaire 2023 pour le Budget Principol et pour le Budget 

Annexe Cœur de Ville 

19. Tarifs du restaurant« Lo Belle Epoque » 

20. Décision modificative n°2 - Budget onnexe Cœur de Ville 2022 

21. Remise gracieuse suite à débet prononcé par la Chambre Régionale des Comptes lie de 

Fronce 

ENFANCE - JEUNESSE - SPORTS 

22. Signoture de la Convention territoriale globale (Ctg) avec la CAF des Yvelines 

23. Accueil des épreuves olympiques sur route - cyclisme - course en ligne 

SERVICES TECHNIQUES 

24. Controt de mandat de maîtrise d'ouvrage entre l'Association Syndicale Autorisée du 

domoine de Grandchamp et la commune du Pecq 

25. Renouvellement et actualisotion du contrat de concession pour la distribution publique de 

gaz noturel sur la commune du Pecq entre la Ville et GRDF 

URBANISME 

26. Avenant n° 2 à la conven tion d'intervention foncière conclue entre lo commune du Pecq 

el l'Etoblissement Public Foncier d'lle-de-Fronce 

27. Convention volont adhésion à l'ordonnance d'expropriation n°RG22/00024 en dote du 

24 novembre 2022 rendue par le tribunal judiciaire de Versailles 

CULTUREL 

28. Revalorisation des tarifs de mise à disposition des salles municipc1les 

29. Versement des 25% de la subvention onnuelle à la Moison pour Tous 

RELATIONS HUMAINES 
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30. Désignation d'un coordonnateur communal pour le recensement 

31. Tarifs horaires de rémunération des agents non permanents de la piscine municipale 

32. Groupement de commandes avec le CIG - Choix de l'attributaire du marché d'assurance 
statutaire 

33. Mise à disposition d'un agent communal à la Maison Pour Taus 

34. Mise à disposition d'un agent communal ou CCAS 

35. Modalités de prise en charge des Congés Bonifiés 2023 

QUESTIONS DIVERSES 
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1. DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L.2122.22 DU CODE 
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales, 

Les décisions prises en opplication de la délégation de pouvoirs accordée au Maire, 
par délibérotion N° 20-2-5 du 27 mai 2020 el N° 22-2-6 du 6 ovril 2022, dans le 
cadre des articles L.2122-22 el L.2122-23 du code général des collectivités 
territoriales ont été les suivonles : 

9 septembre 2022 : Signature d'une convention pour la mise à disposition de locaux 
pour les réunions mensuelles d'information et de soutien à l'allaitement maternel, 
avec la Leche League France, Groupe du Pecq. Elle est conclue pour une période d'un 
on. 

20 septembre 2022 : Signature d'une convention de mise à disposition de la piscine 
avec la commune de Port-Marly dans le cadre de séances de natation pour l'école 
Alexandre Dumos, à compter du 26 septembre 2022 pour lo saison 2022/2023. 

21 septembre 2022 : Signature d'une convention de mise à disposition de la piscine 
avec l'école privée Malherbe lnternotionol School dons le codre de séances de 
natation, à compter du 05 janvier 2023 jusqu'au 23 mors 2023. 

23 septembre 2022 : Modification des régisseurs suppléants el mondataires de lo 
régie de recettes des manifestc1tions culturelles, festives el des jumelages de lo Ville du 
Pecq. 

23 septembre 2022 : Modificotion des mandotaires supplécmls de la régie d'avances 
des diverses manifestolions culturelles, festives el des jumelages d e la Ville du Pecq. 

3 octobre 2022 : Signature d'un conlrol de cession du concert « d'Est en Ouest » de 
Dana Ciocarlie avec l'association Air & Cie, pour une représentation fixée au 
13 décembre 2022 à 20h45 ou Quai 3, dans le cadre de la saison culturelle 2022-
2023. Le montant de la prestation s'élève à 3 182 € TTC. 

3 octobre 2022 : Signature d'une convention avec Mme Brigitte CORNUAU, pour 
l'intervention d'un médecin spécialisé en pédiatrie. La convention prend effet à 
compter du 1 "' septembre 2022, pour une durée d'un on et pour un montant total de 
19 440 € TTC. 

4 octobre 2022 : Signature d'un contrai pour cession du droit de représentation du 
spectacle « Les p'tits monstres », avec l'association DANS LES BACS A SABLE, pour 
une prestation fixée au 4 novembre 2022, à 1 Oh, au centre de loisirs les « Quatres 
Saisons », pour un montant total de 600 € HT, soit 633 € TTC. 

6 octobre 2022 : Signature d'une convention d'exposition pour la mise à disposition 
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de l'exposition « Coup de pinceau dans la fourmilière », composée des oeuvres des 
artistes handicapés de l'Esat, avec l'association Entraide Union (Esat Camille 
Hermange), pour un montant total de 600 € TTC. La date de prestation est fixée du 
22 octobre au 7 novembre 2022, dans le hall de !'Hôtel de Ville. 

6 octobre 2022 : Signature d'une convention de partenariat pour le service Souffleurs 
d'images, à destination des spectoteurs malvoyants de la saison culturelle, avec 
l'association Souffleurs de Sens, pour un montant annuel de 70 € TTC. La date de 
prestation est fixée du l ., décembre 2022 au l" décembre 2023. 

7 octobre 2022 : Signature d'un contrat de service pour le progiciel NETRESTO 
HACCP, avec la société NETRESTO, pour un montant annuel de 540 € HT, soit 648 € 
TTC. Ce contrat prend effet à compter du l" novembre 2022, pour une durée de 
l an, reconductible tacitement. 

10 octobre 2022 : Signature d'un contrat d'assistance du progiciel « TickBoss » avec 
la société ART'TICK pour un montant annuel de 480 € TTC. Ce contrat prend effet à 
compter du l" janvier 2023 pour une durée d'un an, avec une reconduction tacite qui 
ne pourra pas dépasser le 31 décembre 2026. 

10 octobre 2022 : Signature d'une convention de mise à disposition d'une salle de la 
Belle Epoque avec l'association « CLUB ALBERT MANGIN », pour les mercredis et 
jeudis une fois tous les 2 mois dans la salle dénommée « Foyer » et de foçan 
exclusive et permanente pour le Bureau. Cette convention est consentie à titre gracieux 
pour une durée de 1 an renouvelable 3 fois. 

14 octobre 2022 : Signature du lot 11° 2 du marché de fourniture et livraison de 
véhicules type citadines avec la société VAUBAN AUTOMOBILE. Le montant pour le 
lot n° 2 s'élève à 19 667 .86 € TTC. 

20 octobre 2022 : Signature d'un contrat de cession du spectacle « Kids » avec 
l'association Vélo Volé, pour une représentation le 11 mars 2023 à 20h45 ou 
QUAI 3, dons le cadre de la saison culturelle 2022-2023. Le montant de la 
prestation s'élève à 4 600 € TTC. 

25 octobre 2022 : Signature d'un contrat pour l'hébergement d'un groupe de 
20 jeunes et leurs 3 accompagnateurs incluant la pension complète, la location du 
matériel de ski, les forfaits des remontées mécaniques et les cours de ski avec la SARL 
CLUB ALPES PYRENNEES - LA TOUSSUIRE, pour un séjour du 25 février au 
4 mars 2023. Le montant de la prestation s'élève à 13 358 € TTC. 

26 octobre 2022 : Signature d'une convention relative à la location de la piscine avec 
l'entreprise ENJOY SWIM, pour des cours d'apprentissage de la natation du 
6 novembre 2022 au 28 février 2023. 

28 octobre 2022 : Signature du marché de prestations de transport collectif routier 
avec chc,uffeur pour le groupement de commondes formé entre les villes du Port-Marly 
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et du Pecq avec la société SAVAC BUS SERVICES SAS. 
L'accord-cadre est conclu pour une période initiale d'un an, reconduit tacitement 
jusqu'à son terme avec une durée maximale du contrat de 2 ans. Il est sans minimum 
et avec maximum et donnera lieu à l'émission de bons de commande. Le montant des 
commandes est de 40 000 € pour la ville de Port-Marly et de 60 000 € pour la ville 
du Pecq. 

2 novembre 2022 : Signature du lot n°1 : prestations d'animation musicale du 
marché de prestations d'animation musicale et de décoration pour le repas de l'Amitié 
2023, avec la société KMC ANIMATION. Il fait l'objet d'un accord-cadre sans 
minimum et avec maximum et donnera lieu à l'émission de bons de commande. Le 
montant maximum des prestations pour ce lot, pour l'ensemble de la durée de 
l'accord-cadre, est de 10 000 € TTC. 

7 novembre 2022 : Demande de subventions auprès du Département au titre du 
Contrat Développement Yvelines + 2023-2024-2025-2026 dans le cadre de la 
restructuration et de la réhabilitation du Quai 3, de la piscine municipale et du 
quartier de l'Ermitage. 

9 novembre 2022 : Signature d'un contrat pour une m1ss1on d'ordonnancement, 
pilotage et coordination, avec la société DELTEXPLAN, pour un montant de 
34 240 € HT, soit 41 088 € TTC. 

15 novembre 2022 : Signature d'un contrat d'assurance de protection fonctionnelle 
avec la société d'assurance mutuelle SMACL ASSURANCES, à compter du 1" janvier 
2023 et ce jusqu'au 31 décembre 2023, pour un montant annuel de 1 180.53 € 
TTC. 

17 novembre 2022 : Signature d'une convention relative à la mise à disposition de la 
piscine des Vignes Benettes avec l'association Le Cercle des Nageurs de l'Ouest pour 
une durée de 5 mois à compter du 17 novembre 2022 et à titre payant suivant la 
délibération 22-3-11. 

17 novembre 2022 : Signature d'un contrat d'assistance technique pour la migration 
des firewalls avec la société WALLIX, à compter de la date de signature et jusqu'à la 
fin de la prestation. Le montant total s'élève à 4 900 € HT soit 5 880 € TTC. 

21 novembre 2022 : Signature d'un contrat d'hébergement du site internet de la ville 
avec la société INOVAGORA à compter du 1" janvier 2023 pour une durée de 1 an 
avec une reconduction tacite ne pouvant excéder 2 ans. Le montant annuel s'élève à 
240 € HT soit 288 € TTC. 

21 novembre 2022 : Signature d'un contrat d'assistance fonctionnelle du site internet 
de la ville avec la société INOVAGORA à compter du l'' janvier 2023 pour une durée 
de 1 an avec une reconduction tacite ne pouvant excéder 2 ans. Le montant annuel 
s'élève à 500 € HT soit 600 € TTC. 
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21 novembre 2022 : Signature d'un contrat d'assistance et de maintenance du 
progiciel Avenio avec la société Dl'X à compter du l" janvier 2023 pour une durée de 
1 an avec une reconduction tacite ne pouvant excéder 2 ans. Le montant annuel 
s'élève à 860 € HT soit 1 032 € TTC. 

23 novembre 2022 : Signature d'un contrat de support technique pour le maintien en 
conditions opérationnelles de la sécurité informatique avec la société WALLIX à 
compter du l" janvier 2023 pour une durée de 1 an avec une reconduction tacite ne 
pouvant excéder 2 ans. Le montant annuel s'élève à 6 600 € HT soit 7 920 € TTC. 

25 novembre 2022 : Signature d'un contrai de maintenance préventive el corrective 
des installations téléphoniques ALCA TEL avec la société CABLECOM SA à compter de 
la date de signature jusqu'au 31 décembre 2022. Ce contrat pourra être reconduit 
chaque année pour une durée de l an jusqu'au 31 décembre 2025. Le montant 
annuel s'élève à 2 500 € HT soit 3 000 € TTC. 

25 novembre 2022 : Signature du lot n° 2 : prestation de décoration du marché de 
prestations musicale et de décoration pour le repas de !'Amitié 2023 avec la société 
OPTIONS. Le montant de la prestation s'élève à 8 331.61 € HTsoit 9 997.93 € TTC. 

2. COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES SUITE A 
L'INSTALLATION D'UNE NOUVELLE CONSEILLERE MUNICIPALE 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 27 mai 2020, les membres des 
différentes commissions municipales ont été élus dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein 
du Conseil Municipal, en application de l'article L.2121-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Elle explique que, suite à l'installation de Madame Julie SAMPIERI, conseillère 
municipole, il est proposé de modifier la composition des Commissions Municipales 
comme suit. 

Vu l'c1rticle L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

En vertu de I' orticle L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, le scrutin 
est secret sauf accord unanime contraire du Conseil Municipal, 

Vu la délibération N° 20-2-6 du 27 moi 2020 relative à lo formation des commissions 
municipales, 

Vu la délibérc1tion N° 20-2-7 du 27 moi 2020 relative à l'élection des membres des 
commissions municipales, 
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Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

DESIGNE Madame Julie SAMPIERI aux comm1ss1ons Vie Culturelle et Sports -

Jeunesse, 

MODIFIE la composition des commissions municipales comme suit 

- Commission Finances - Ressources Humaines - Administration Générale 

Pascal SIMONNET, Raphaël DOAN, Luc BESSETTES, Alexis GALPIN, Gwendoline 

DESFORGES, Bertrand SIMONIN, Véronique BESSE, Grégory BUYS 

- Commission Urbanisme - Travaux : 

Raphaël DOAN, Virginie GAILLEUL, Véronique BESSE, Jacques LELUBRE, Jacques 

FRANÇOIS, Raphaël PRACA, Luc BESSETTES, Didier BIZET 

- Commission Sociale : Logement - Séniors et Handicap : 

Gwendoline DESFORGES, Laurence DE CHABOT, Clarisse WEILL-LOGEAY, Thérèse 

MORAINE, Jacques LELUBRE, Rachid KADDIMI, Denise JOURDRIN, Agnès THEBAUD 

- Commission Développement Durable - Environnement : 

Agnès BUSQUET, Jacques FRANÇOIS, Clarisse WEILL-LOGEAY, Ada CLARKE, Anne 

MAMBLONA-AMIEZ, Nathalie BEHA, Richard HULLIN, Agnès THEBAUD 

- Commission Vie culturelle : 

Jean-Noël AMADEI, Bruno LEPUT, Richard HULLIN, Julie SERIEYS, Pierrick FOURNIER, 

Ado CLARKE, Nathalie BEHA, Julie SAMPIERI 

- Commission Petite enfonce : 

Anne-Laure DE BROSSES, Julie SERIEYS, Denise JOURDRIN, Virginie GAILLEUL, Anne 

MAMBLONA-AMIEZ, Thérèse MORAINE, Jacques LELUBRE, Grégory BUYS 

- Commission Sports - Jeunesse : 
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Raphaël PRACA, Bruno LEPUT, David MANUEL, Virginie CAMPION-GAILLEUL, Julie 

SERIEYS, Richard HULLIN, Rachid KADDIMI, Julie SAMPIERI 

- Commission des Menus : 

Nicole WANG, Thérèse MORAINE, Denise JOURDRIN, Gwendoline DESFORGES, 

Alexis GALPIN, Pierrick FOURNIER, Laurence DE CHABOT, Didier BIZET 

- Commission Vie Associative - Conseils de quartier : 

Raphaël PRACA, Virginie CAMPION-GAILLEUL, Thérèse MORAINE, Anne 
MAMBLONA-AMIEZ, Rachid KADDIMI, David MANUEL, Ada CLARKE, Didier BIZET 

3. DESIGNATION D'UN DELEGUE AU SEIN DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL POUR LA GESTION DE LA PISCINE SUITE A 
L'INSTALLATION D'UNE NOUVELLE CONSEILLERE MUNICIPALE 

Madame le Maire rappelle que, par délibération n°20-3-2 du 17 juin 2020, ont été 

élus les représentants de la Ville dans les différents établissements publics de 

coopération intercommunale pour siéger dons les organes délibérants. 

Madame le Maire propose de désigner Madame Julie SAMPIERI déléguée suppléante 

au Syndical Intercommunal pour la gestion de la piscine, en lieu de place de Monsieur 

Alain BALCAEN décédé. 

Vu l'article L.5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

En vertu de l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territorioles, le 

scrutin est secret sauf accord unanime contraire du Conseil Municipal, 

Vu Ici délibération N° 20-3-2 du 17 juin 2020 relative ô l'élection des délégués auprès 

des étoblissemenls publics de coopération intercommunale, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administrotion 
Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipol, après en avoir délibéré, ô l'unanimité des 
présents et des représentés, 

ELIT délégué suppléant ou Syndicat Intercommunal pour la gestion de lo piscine 

Madame SAMPIERI 
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4. MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION 
CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX SUITE A 

L'INSTALLATION D'UNE NOUVELLE CONSEILLERE MUNICIPALE 

Madame le Maire explique qu'en application des dispositions de l'article L 1413-1 du 
code général des collectivités territoriales, une commission consultative des services 
publics locaux (CCSPL) doit être mise en place pour l'ensemble des services publics 
confié à un tiers par convention de délégation de service public ou exploité en régie 
dotée de l'autonomie financière. 

Cette commission a pour mission notamment, d'examiner les rapports établis par les 
délégataires des services publics. 

Cette commission présidée par le Maire ou son représentant, comprend des membres 
du Conseil Municipal désignés dans le respect du principe de la représentation 
proportionnelle et des représentants d'associations locales nommés par le Conseil 
Municipal. 

Madame le Maire explique qu'il est proposé de désigner Monsieur Grégory BUYS, 

membre de la commission consultative des services publics locaux, en remplacement 

de M. Alain BALCAEN décédé et de modifier la composition de la CCSPL comme suit. 

Vu l'article L.1413- l Code Général des Collectivités Territoriales, 

En vertu de l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

scrutin est secret sauf accord unanime contraire du Conseil Municipal, 

Vu la délibération N° 20-3-7 du 17 juin 2020 relative à l'élection des membres de lo 

commission consultative des services publics locoux (CCSPL), 

Vu l'ovis de lo Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés 

ELIT membre de la commission consultative des services publics locaux, en 
remplacement de Monsieur Alain BALCAEN : Grégory BUYS 

MODIFIE la composition de la CCSPL (membres du conseil municipal), comme suit 
Agnès BUSQUET, Pascal SlMONNET, Alexis GALPIN, Anne-Loure DE BROSSES, 
Véronique BESSE, Grégory BUYS 
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5. RAPPORT ANNUEL DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE 

COOPÉRATION INTERCOMMUNALE - ANNÉE 2021 

Madame le Maire explique qu'en application de l'article L.5211-39 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale doit établir chaque année un rapport retraçant 
l'activité de l'établissement. Ce rapport doit être adressé aux Maires des communes 
membres de l'établissement et faire l'objet d'une communication au Conseil 
Municipal. 

Madame le Maire informe que les 5 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale suivants ont adressé leur rapport d'activité : 

► Syndicat Intercommunal d'Energie des Yvelines (SEY) 
► Syndicat Intercommunal pour le Maintien à Domicile (S.I.M.A.D.) 
► Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples de Saint-Germain-en-Laye 
► Syndicat Intercommunal pour la gestion de la piscine de Saint-Germain-en-Laye 
► Syndicat Intercommunal du Château de Monte-Cristo 

Madame le Maire donne la parole aux délégués des Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale suivants pour commenter les rapports d'activité 
2021, dont une synthèse a été adressée à tous les membres du Conseil Municipal 
avec l'ordre du jour : 

Syndicat d'Energie des Yvelines (SEY) - rapport de Madame BUSQUET 

M. BIZET demande où seront situées les futures bornes de recharges. Mme 
BUSQUET indique qu'elles seront installées devant le stade, sur le quai Voltaire 
devant le quai 3 et sur la place de l'Ermitage. 

Syndicat Intercommunal pour le Maintien à Domicile (S.I.M.A.D.) - rapport de 
Madame le Maire 
Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples (SIVOM) de Saint-Germain-en-Laye 
- rapport de Monsieur GALPIN 
Syndicat Intercommunal pour la gestion de la piscine de Saint-Germain-en-Laye -
rapport de Monsieur PRACA 
Syndicat Intercommunal du Château de Monte-Cristo - rapport de Monsieur 
AMADEI 

Vu l'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Le Conseil Municipal DONNE ACTE de la présentation de ces rapports. 
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6. OUVERTURE LE DIMANCHE DES COMMERCES DE DÉTAIL 
AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL -ANNÉE 2023 

Madame le Maire explique que des commerces de détail ont adressé une demande 
d'ouverture pour plusieurs dimanches de l'année 2023. 

La loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques, a modifié le code du travail, notamment les règles d'ouverture 
des commerces le dimanche. 

Les deux premiers alinéas de l'article L. 3132-26 du même code, modifié par la loi 
n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 8 (V), disposent que dans les établissements de 
détail où le repos dominical a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être 
supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du 
Maire prise après avis du Conseil Municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut 
excéder douze par an. 

L'arrêté est également pris après avis des organisations d'employeurs et de salariés 
intéressées, sachant que seuls des salariés volontaires peuvent travailler ces 
dimanches. 

Madame le Maire propose que le Conseil Municipal émette un avis favorable à 
l'ouverture des dimanches suivants 

Dimanche 8 janvier 2023 
Dimanche 15 janvier 2023 
Dimanche 11 juin 2023 
Dimanche 25 juin 2023 
Dimonche 10 décembre 2023 
Dimanche 17 décembre 2023 
Dimanche 24 décembre 2023 
Dimanche 31 décembre 2023 

Madame le Maire explique que ces ouvertures le dimcmche permettent de répondre 
aux attentes d'une partie des clients. En effet, ces dimanches correspondent 
notamment aux fêtes de fin d'année, ainsi qu'au dimanche précédant la rentrée 
scolaire. En outre, ces journées sont particulièrement importantes en fermes de 
fréquentation et de chiffre d'affaires, participant ainsi à la pérennité économique des 
magasins Alpicois. 

Madame le Maire précise que vu le nombre de dimanches dérogés supérieur à cinq et 
conformément au code du travail, un avis conforme de l'E.P.C.I. à fiscalité propre 
dont dépend la commune, à savoir la Communauté d'Agglomération Saint-Germain 
Boucles de Seine (C.A.S.G.B.S.), est obligatoire. 

Vu l'article L. 3132-26 du code du travail, 

13 



Vu les courriers informant de la dérogation au repas dominical pour les enseignes du 

Pecq, transmis pour avis aux syndicats le 18 octobre 2022, 

Vu l'avis de la Chambre de Commerces et d'industrie de Versailles - Yvelines en date 

du 28 novembre 2022, 

Vu la délibération n° 22- 144 en date du 8 décembre 2022 de la Communauté 

d'Agglomération Saint Germain Boucles de Seine, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

ÉMET un avis favorable pour l'ouverture en 2023 de huit dimanches pour les 
commerces de détail, à savoir les dimanches 

Dimanche 8 janvier 2023 
Dimanche 15 janvier 2023 
Dimanche 11 juin 2023 
Dimanche 25 juin 2023 
Dimanche 10 décembre 2023 
Dimanche 17 décembre 2023 
Dimanche 24 décembre 2023 
Dimanche 31 décembre 2023 

7. CIMETIERE DU PECQ 
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE SALLE DE 

RECUEILLEMENT 

Monsieur FOURNIER rappelle aux membres du Conseil Municipal que la salle de 
recueillement est mise à disposition des familles afin de leur permettre de se réunir 
pour un moment de recueillement ou de retrouvailles avant et après une cérémonie 
funéraire. Elle peut également être utilisée pour des cérémonies patriotiques ou 
commémoratives 

Cette mise à disposition était consentie à titre gratuit à l'exception de la facturation 
d'un forfait de 50 € pour les frais de nettoyage et d'entretien. 

Etant donné la demande de mise à disposition de la salle dans le cadre d'inhumations 
hors du cimetière du Pecq, il est proposé d'adapter les tarifs de cette prestation 
comme suit : 
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Mise à disposition de la salle de recueillement au bénéfice d'une associotion à 
but non lucratif d'intérêt général el évènements patriotiques ou commémoratifs 
: gratuite, 
Mise à disposition de la salle de recueillement en cas d'inhumation au 
cimetière du Pecq : 50 euros (correspondant aux frais de nettoyage et 
d'entretien), 
Mise à disposition de la solle de recueillement hors inhumation au cimetière du 
Pecq el hors association à but non lucratif d'intérêt général : 120 €. 

Le règlement intérieur de la salle de recueillement est donc revu en ce sens. 

Vu la délibération N° 22-4-3 du Conseil Municipal du 29 juin 2022 relative à la 
création d'une salle de recueillement, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générole du 5 décembre 2022, 

Considéront le règlement intérieur odoplé par le Conseil Municipal lors de la séance 
du 29 juin 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité des 
présents et des représentés 

DÉCIDE de modifier le règlement intérieur de la salle de recueillement selon le projet 
onnexé à la présente. 

DÉCIDE de fixer comme suit les nouveaux tarifs applicables à compter du l'' janvier 
2023 : 

PRESTATION REDEVANCE 
Mise à disposition de la salle de GRATUIT 
recueillement au bénéfice d'une 

associotion à but non lucratif d'intérêt 
général et pour les évènements 
patriotiaues ou commémoratifs 
Mise à disposition de la salle de 50 € 

recueillement en cas d'inhumation au 
cimetière du Pecq (correspondant aux 

frais de nettoyaqe et d'entretien) --- ... "--····---

Mise à disposition de la salle de 120 € 
recueillement hors inhumation au 

cimetière du Pecq et hors association ô 
but non lucratif d'intérêtgénéral - 1 
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8. CIMETIÈRE DU PECQ - TARIFS DES CONCESSIONS FUNERAIRES 

Monsieur FOURNIER roppelle aux membres du Consei l Municipal que les tarifs des 
concess ions funéraires ont été rééva lués en dernier lieu par délibération n° 24 -6-4 du 
Conseil Municipal du 15 décembre 2021. 

Il est proposé de modifier ces tarifs et d'appliquer une augmentation de l % et de 
réviser les tarifs comme suit, étant précisé que les tarifs sont arrondis à l'en tier près : 

Tarif 2022 Tarif 2023 

Concessions 

15 ans (2,00 X 1,00 m - achat el 
461 € 466 € renouvellement) 

Cases de Columbarium 

15 ans (achat el renouvellement} pour 2 cases 792 € 799 € 

15 ans (achat el renouvellement} pour 3 cases 940€ 949 € 

Cavurne 

15 ans (achat el renouvellement) 559 € 564 € 

Vu la délibération n° 2 1-6-4 du Conseil Municipal du 15 décembre 202 l fixant en 

dernier lieu les tarifs des concess ions funéraires, 

Vu l'avis de lo Commission Finonces - Ressources Humaines - Administrolion 

Générale du 5 décembre 2022, 

Cel exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

DÉCIDE de fixer comme suit les nouveoux tmifs qui seront opplicables à compter du 

l 0 ' janvier2023: 
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Tarif 2023 

Concessions 

15 ans (2,00 X 1,00 m - achat el 
466 € 

renouvellement) 

Cases de Columbarium 

15 ons (achat el renouvellement) pour 2 cases 799 € 

15 ons (achat el renouvellement) pour 3 cases 949 € 

Cavurne 

15 ons (achal el renouvellement) 564 € 

9. CIMETIERE DU PECQ - REDEVANCES FUNERAIRES 

Monsieur FOURNIER rappelle oux membres du Conseil Municipal que les redevances 
funéraires actuellement en vigueur ont été réévaluées par la dél ibération n° 21-6-5 du 
Consei l Municipal du 15 décembre 2021. Monsieur FOURNIER propose de modifier 
ces tarifs, et d'appliquer une augmentation de l % à compter du l ., janvier 2023 sur 
les tarifs existants. Il est précisé que les tarifs sont arrondis à l'entier près. 

Il est par ai lleurs proposé de maintenir le montant de la vacation de police à 20 €, soit 
le minimum légal, comme fixé por délibération du Conseil Municipal en date du 11 
février 2009. 

Les tarifs proposés sont donc les suivants 

Tarif 2022 Tarif 2023 
Droit pour caveau provisoire : 
- 1 or mois 65 € 66 € 
- 2°"'0 mois 75 € 76 € 
- 3 omo mois 124 € 125 € 

Taxe de dispersion 
l 0 1 € 102 € 

Vacation de police l or corps 
20 € 20 € 
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t_a_cation de police 2'm' corps 10 € 10 € 

Vu la délibération n° 21-6-5 du 15 décembre 2021 fixant en dernier lieu le montant 
des redevances funéraires, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines • Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

DÉCIDE de fixer comme suif les nouveaux tarifs qui seront applicables à compter du 
l" janvier 2023 : 

~-
Tarif 2023 

Droit pour caveau 
provisoire : 

66 € - l er mois 
76 € 

- 2/Jmo mois 
- 3timo mois 125 € 

Taxe de dispersion 
102 € 

Vacation de police l" corps 
20 € 

Vacation de police 2'm• corps 
10 € 

10. CONVENTION AVEC LE SECOURS CATHOLIQUE ET L'ORDRE DE 
MALTE POUR LA FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES 

Madame WANG explique que la Ville du Pecq a été sollicitée pour fournir des repas 
issus de la préparation chaude de la cuisine centrale afin de prendre la suite du 
Centre Hospitalier du Vésinet qui n'est plus en mesure de poursuivre le partenariat 
engagé depuis plusieurs années en matière d'aide alimentaire avec le Secours 
catholique et l'Ordre de Malte France. 

Il est proposé de poursuivre cette action de distribution alimentaire ovec les 
associations partenaires du Centre Hospitalier du Vésinet. 
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La cuisine centrale de la Ville mettra à disposition 10 repas deux fois par semaine. Les 
associations transporteront les repas et coordonneront la logistique et le service du 
repas à la paroisse Sainte Pauline au VESINET. 

Afin de formaliser le partenariat entre la ville et les associc1tions, et définir les 
modalités de mise à disposition des denrées alimentaires, une convention s'avère 
nécessaire. 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Vu le projet de convention établi par les services municipaux de la ville, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés 

APPROUVE la convention de fourniture de denrées alimentaires jointe en annexe de la 
présente délibération, 

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de fourniture de denrées 
alimentaires ainsi que tout document lié à l'exécution de la convention. 

11. SIGNATURE D'UNE CONVENTION RELATIVE A L'APPLICATION DE 
LA THEORIE DE L'IMPREVISION AVEC LA SOCIETE DISVAL 

Monsieur BESSETTES explique que le lot n° 7 « Légumes surgelés » du marché de 
fourniture et livraison de produits alimentaires a été notifié le 4 mars 2021 à la 
Société d'Exploitation des SURGELES DISVAL et OS RHONE-ALPES sise 47, rue du 
Clos Renard 45110 CHATEAUNEUF SUR LOIRE. 

La crise scmitaire liée à la pandémie de Covid-19, cumulée aux tensions 
internationales (guerre en Ukraine et sanctions internationales contre la Russie ... ) ont 
des conséquences importantes sur l'économie mondiale : arrêts de production, 
fermetures ou restructurations de certaines entreprises, blocages de containers dans 
les ports, pénurie de matières premières dons de très nombreux secteurs. Ces aléas 
multiples conduisent aujourd'hui à de fortes tensions concernant les 
approvisionnements, à l'envolée des cours et à des hausses exceptionnelles des prix 
des matières premières et des énergies. 

Ces circonstances exceptionnelles justifient l'application de la théorie de l'imprévision 
codifiée au 3° de l'article L.6 du Code de la Commande Publique. 

Dans ce cadre, certains fournisseurs, titulaires de marchés avec la ville du Pecq, ont 
effectivement fait part de leur impossibilité de poursuivre l'exécution du marché aux 
prix contractuels, l'économie du contrat les lion! à lo Ville, étont bouleversée. 
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Notamment, la Société d'Exploitation des SURGELES DISVAL et DS RHONE-ALPES a 
sollicité, dans ces circonstances, l'application de la théorie de l'imprévision. 

La convention à intervenir avec ce titulaire a pour objet de déterminer les modalités 
d'application de la théorie de l'imprévision. 

La ville s'engage à verser une indemnité au titre de l'imprévision, égole à 75% des 
écarts constatés entre les prix d'achat des fournitures et des mcitières premières payés 
par le titulaire au moment de la dernière révision des prix du marché (ou de la remise 
de l'offre si aucune révision n'a été appliquée) el les prix d'achat des fournitures el 
matières premières payés par le titulaire pour honorer les commandes qui seront 
effectuées pendant l'exécution de la convention. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article L.6 du Code de la Commande Publique, 

Vu la Circulaire n° 6374-SG du 29 septembre 2022 relative aux conditions 
d'exécution et de modification des contrats de la commande publique dans le 
contexte de hausse des prix de certaines matières premières, 

Vu la délibération n° 21- 1-3 du 10 lévrier 2021 relative à l'attribution de l'accord
cadre de fourniture et livraison de produits alimentaires pour la ville du Pecq, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Considérant le lot n° 7 : « Légumes surgelés » de l'accord-cadre de fourniture et 
livraison de produits alimentaires notifié à la Société d'Exploitation des SURGELES 
DISVAL et DS RHONE-ALPES sise 47, rue du Clos Renard 45110 CHATEAUNEUF SUR 
LOIRE notifié en date du 4 mars 2021, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents el des représentés, 

APPROUVE la convention relative à l'application de la théorie de l'imprévision avec le 
titulaire du lot n° 7 : « Légumes surgelés » (n°2021-002(7)) de l'accord-cadre de 
fourniture et livraison de produits alimentaires. 

AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention ovec Ici Société d'Exploilation 
des SURGELES DISVAL et DS RHONE-ALPES sise 47, rue du Clos Renard 45110 
CHATEAUNEUF SUR LOIRE. 
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12. ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DU CIG 
GRANDE COURONNE POUR LES ASSURANCES INCENDIE, 

ACCIDENTS ET RISQUES DIVERS IARD POUR LA PERIODE 2024-2027 

Le CIG Grande Couronne va constituer un groupement de commandes pour les 
assurances IARD qui a pour objet la passation, pour le compte des membres du 
groupement, des marchés de prestations de services suivantes 

Assurances Dommages aux Biens, 

- Assurances Responsabilité Civile avec la Protection juridique en option, 

Assurances Automobile, 

Assurances Protection Fonctionnelle. 

Monsieur BESSETTES rappelle que les contrats d'assurances des collectivités sont des 

marchés publics. Ainsi, obligation est-elle faite aux collectivités de remettre 

régulièrement en concurrence leurs contrats en respectant le formalisme imposé par le 

Code de la Commande Publique. 

Le groupement de commandes permet de bénéficier des avantages de lo 

mutualisation. Compte tenu de la complexité du contenu technique du cahier des 

charges el de la procédure à conduire, cette démarche s'inscrit dans une logique de 

simplification administrative et d'économie financière. 

À cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. 

Cette convention prend acte du principe et de la création du groupement de 

commandes. Elle désigne le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande 

Couronne comme coordonnateur. Ce dernier est notamment chargé de procéder à 

l'organisation de la procédure de choix du titulaire des marchés de prestations de 

services. 

La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à 

signer et notifier le marché au nom de l'ensemble des membres constituant le 

groupement. À ce titre, la commission d'appel d'offres compétente est celle du 

coordonnateur du groupement de commandes. 

La convention précise que la mission du CIG Grande Couronne comme 

coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. Cependant, les frais de procédure 

de mise en concurrence et les autres frais occasionnés pour le fonctionnement du 

groupement font l'objet d'une relacturation aux membres du groupement selon les 

modalités suivantes : 
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Pour la Ville du Pecq, l'adhésion devrait s'élever à 1730 €. Le CCAS du Pecq intégrant 

moins de 10 agents, il pourra bénéficier d'une clause d'extension de garantie insérée 

au contrai de la ville. 

Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement des prestataires de services 

par l'ensemble des adhérents du groupement, seront fixés dons les marchés de 

services. 

Enfin, la convention prévoit que choque membre dispose d'un droit de retrait. En effet, 

à l'issue de Ici consultation, une fois les offres des titulaires connues, la collectivité 

pourra choisir d'y souscrire ou de souscrire à son propre marché, établi selon les 

règles définies dans le Code de Ici Commande Publique, si celui -ci est plus favorable. 

Il appartient donc à chaque membre du groupement d'examiner, d'adopter el 

d'autoriser son exécutif à signer celle convention constitutive du groupement de 

commandes. 

Par conséquent, Monsieur BESSETTES propose que le Conseil Municipal se prononce 

sur les engogemenls de la Commune el autorise lo signature de cette convention. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour les assurances 

IARD, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 5 décembre 2022, 

Considérant l'intérêt de rejoindre ce Groupement de commandes, pour la période 

2024-2027, en matière de simplification administrative et d'économie financière, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés 

DECIDE d'adhérer au groupement de commandes pour les assurances IARD 
pour la période 2024-2027 (Dommages aux biens, Protection fonctionnelle et 
Protection juridique) 

APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes désignant 
le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne coordonnateur 
du groupement et l'habilitant à signer et notifier les marchés selon les modalités 
fixées dans cette convention 

AUTORISE le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes ainsi qu'à prendre Ioules les mesures nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération 

DECIDE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre du groupement et de 
ces procédures seront imputées sur le budget de l'exercice correspondant. 

-----·--------
13. MISE EN PLA.CE DE LA NOMENCLATURE M57 A COMPTER DU l er 

JANVIER 2023 FIXATION DU MODE DE GESTION DES 
AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS DE LA VILLE, APPLICATION 
DE LA FONGIBILITE DES CREDITS ET ADOPTION DU REGLEMENT 
BUDGETAIRE ET FINANCIER 

Monsieur BESSETTES rappelle que la Ville s'est engagée à appliquer la nomenclature 
M57 au l" janvier 2023. 
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Lo mise en place de la nomenclature comptable M57 ou l" ionvier 2023 implique de 
fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations et de définir 
l'application de la fongibilité des crédits. Par ailleurs, un Règlement Budgétaire et 
Financier (RBF) doit être adopté par le Conseil Municipal. 

1. Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisation en M57 

Conformément aux dispositions de l'article L2321-2-27 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), pour les communes dont la population est égale ou 
supérieure à 3 500 habitants, l'amortissement des immobilisations corporelles el 
incorporelles est considéré comme une dépense obligatoire, à enregistrer dons le 
budget de la collectivité. Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations tous 
les biens destinés à rester durablement et sous la même forme dons le patrimoine de 
la collectivité, leur voleur reflétant la richesse de son patrimoine. 

L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de foire 
constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource 
destinée à les renouveler. Ce procédé permet de foire figurer à I' actif du bilan la 
valeur réelle des immobilisations résultant de l'usage, du temps, du changement de 
technique ou de toute outre couse, el ainsi d'étaler dons le temps, la charge 
consécutive à leur remplacement. 

Les immobiliscitions sont imputées en section d'investissement et enregistrées sur les 
comptes de la classe 2. 

a. Le champ d'application des amorlissemenls 

Le passage à la nomenclature M57 est sons conséquence sur le périmètre 
d'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé et de neutralisation des dotations 
aux amortissements défini à l'article R 2321-1 du code général des collectivités 
territoriales. 

Dans ce cadrE;J, les communes procèdent à l'amortissement de l'actif immobilisé sauf 
exceptions (Œuvres d'art, terrains, frais d'études suivies de réalisation et frais 
d'insertion, agencements et aménagements de terrains, immeubles non productifs de 
revenus ... ). 

L'amortissement des bâtiments publics, des réseaux et installations de voirie relève 

quant à lui d'une simple possibilité, optionnelle, et donc non rendue obligatoire. 

En outre, les durées d'amortissement sont ainsi fixées librement par l'assemblée 
délibérante pour chaque catégorie de biens, soul exceptions conformément à l'article 
R 2321- 1 du code général des collectivités territoriales. 

Pour les catégories de biens dont lo durée est fixée librement par la collectivité, les 
durées d'amortissement correspondent à la durée probable d'utilisation. 
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La durée d'amortissement des biens pour la Commune a été fixée par les 
délibérations en date du 12/12/1995, 20/03/2002, 15/02/2005, l 0/05/2006, 
13/02/2007, 13/02/2012, 02/10/2013 ... li est proposé d'actualiser les durées et les 
biens figurant sur cette liste afin de préciser les durées applicables aux articles 
comptables introduits par le nouveau référentiel, tout en ajustant si besoin les autres 
durées d'amortissement pour les rendre fidèles aux durées habituelles d'utilisation 
(tableau joint en annexe). 

b. Le calcul de l'amortissement de mantëre linéaire avec application du prorata 
!empans pour les biens acquis à compter du l" janvier 2023. 

Lo nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation ou prorata 
temporis. Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, la Ville du Pecq 
calculant en M 14 les dotations aux amortissements en année pleine, avec un début des 
amortissements ou 1er janvier N + 1. L'amortissement prorata temporis est pour sa part 
calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, ou prorata du temps prévisible d'utilisation, à 
compter de la date de la mise en service. 

Désormais, l'amortissement commence donc à la date de mise en service, d'entrée 
effective du bien dans le patrimoine de la Ville ou de début de consommation des 
avantages économiques ou du potentiel de service qui sont attachés au bien. 
Toutefois, par mesure de simplification, en l'absence d'information précise sur la date 
de mise en service de l'immobilisation, il est proposé de retenir la date d'émission du 
dernier mandat d'acquisition de l'immobilisation comme date de mise en service, sauf 
cas particulier, car le mandat suit effectivement le service fait. 

Ainsi, la date de début d'amortissement de biens acquis par deux mandats successifs 
sera celle du dernier mandat. Il en sera de même pour les subventions d'équipement 
versées. 

Ce changement de méthode comptable va s'appliquer de manière progressive et ne 
concernera que les nouveaux flux réalisés à compter du l"' janvier 2023, sans 
retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans d'amortissements commencés 
suivant la nomenclature M 14 se poursuivront à titre dérogatoire jusqu'à 
l'amortissement complet selon les modalités définies à l'origine, avec application du 
régime d'année pleine (début des amortissements à compter uniquement du l er 
janvier N + l de l'année suivant la mise en service du bien). 

Ce régime dérogotoire peut être maintenu dans la mesure où l'impoct sur la 
production de l'information comptable n'est pas significatif. 

c. Aménagement à la règle du prorata lempon's : 

Dons lo logique d'une opproche par les enjeux, il est possible de justifier lo mise en 
place d'un oménogement de la règle du prorc1to temporis pour certoines cotégories 
des nouvelles immobilisations mises en service. 
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Dans ce cadre, et donc par exception, il est proposé que les biens de faible valeur 
c'est-à-dire ceux dont la valeur unitaire est inférieure ou égale à 500 € TTC (au sens 
de l'arrêté du 26 octobre 2001 codifié NOR/I NT/8O1006924) qu'il soit acquis en 
bien unitaire ou qu'il s'agisse d'un lot ainsi que les subventions d'équipement, soient 
amorlis en totalité sans prorata temporis à compter du l er janvier suivant leur 
acquisition. 

d. Comptobilisafion des immob,1/isafions par composant, lorsque les emeux le 
iustifienf : 

Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de la comptabilisation des 
immobilisations par composant lorsque les enjeux le justifient. Si dès l'origine, un ou 
plusieurs éléments significatifs ont une utilisation différente, chaque élément (structure 
et composants) est comptabilisé séparément dès l'origine puis lors des remplacements 
(plan d'amortissement et numéro d'inventaire propre à chaque composant). 

Au contraire, lorsque des éléments d'un actif sont exploités de façon indissociable, un 
plan d'amorlissement est retenu pour 1 'ensemble de ces éléments. Ainsi 
l'amortissement par composant ne s'impose que lorsqu'un composant représente une 
forie valeur unitaire, une pari significative du coût de l'actif et si sa durée d'utilisation 
est significativement différente de la structure principale. 
Les communes et leurs établissements publics n'ayant pas l'obligation d'amorlir les 
bâtiments publics et les réseaux et installations de voirie, mais uniquement les 
immeubles de rapport, la comptabilisation des immobilisations par composant est 
susceptible de s'appliquer à ces derniers. Cette méthode de comptabilisation par 
composant est appréciée au cas par cas. Elle n'est utile el ne s'impose que si la durée 
d'amortissement des éléments constitutifs d'un actif est significativement différente pour 
chacun des éléments et si le composant représente une forte valeur unitaire. Dans le 
cas contraire, l'immobilisation reste un bien non décomposable. 

2. 6lllilication de la fongibilité des crédits : 

L'instruction comptable el budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse 
budgétaire puisqu'elle autorise le conseil municipal à déléguer au Maire la possibilité de 
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs 
aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de 
chacune des sections. Dans ce cas, le Maire informe l'assemblée délibérante de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

3. Le Règlement Budgétaire et Financier : 

Parmi les règles imposées par l'instruction comptable M57, figure la nécessité de se 
doter d'un Règlement Budgétaire et Financier (RBF). 
Ce RBF définit les règles de gestion budgétaire et comptable internes à la Ville. 
Il s'articule autour des points suivants 

Le processus budgétaire 
L'exécution comptable 
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La gestion financière 
La gestion du patrimoine 

Vu les articles L 2321-2 al 27, L 2321-3 et R 2321- ldu Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 106 Ill de la loin° 2015-9941 du 7 août 2015 dite« loi NOTRe », 

autorisant les collectivités territoriales et leurs établissements publics, par délibération 
de l'assemblée délibérante, à adopter le cadre fixant les règles budgétaires et 
comptables M57, 

Vu les délibérations du conseil municipal des 12/12/1995, 20/03/2002, 
15/02/2005, 10/05/2006, 13/02/2007, 13/02/2012 et du 02/10/2013, 

Vu la délibération n° 2022-5-4 du 5 octobre 2022 autorisant la mise en place de la 
nomenclature M 57 à compter du l" janvier 2023, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Considérant la mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1" janvier 2023 
et la nécessité de faire évoluer en conséquence les pratiques pour le mode de gestion 
des amortissements des immobilisations, de décider de l'application de la fongibilité 
des crédits et d'adopter un Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu le projet de Règlement Budgétc1ire et Financier établi par les services municipaux, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

DECIDE à compter du 1er janvier 2023, date d'adoption de la nomenclature M57, la 
fixation du mode de gestion des amortissements des immobilisations de la Ville selon 
les critères suivants : 

► D'adopter le tableau des durées d'amortissement joint en annexe de la 
présente délibération et d'appliquer les nouvelles durées d'amortissement qui y 
figurent. li est précisé que ces nouvelles durées d'omortissement remplacent 
toutes les durées d'omortissement définies dans les délibérations précédentes 

► D'appliquer la méthode de calcul de l'omortissement linéoire pour chaque 
catégorie d'immobilisations au prorata temporis, c'est-à-dire à compter de lo 
date de mise en service pour tous les biens acquis ô compter du l" janvier 
2023 
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;,, D'aménager cette règle du prorata temporis dons la logique d'une approche 
par enjeux pour les biens de faible voleur, c'est-à-dire ceux dont la voleur 
unitaire est inférieure ou égale à 500 € TTC, qu'il soit acquis en bien unitaire 
ou qu'il s'agisse d'un lot ainsi que les subventions d'équipement pour lesquels 
l'amortissement se fera en une année unique ou cours de l'exercice suivant leur 
acquisition 

► D'appliquer l'amortissement par composant ou cos par cos, exclusivement pour 
les immeubles de rapport et à condition que l'enjeu soit significatif 

AUTORISE Madame le Moire, à compter du l" jcinvier 2023 à procéder à des 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre à l'exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, et ce, dons la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune 

des sections. 

ADOPTE le Règlement Budgétaire et Financier joint en annexe de la présente 

délibération. 

AUTORISE Madame la Moire à signer tout document permettant l'application de la 

présente délibération. 

~-----------------------------------------

14. ACTUALISATION DES TARIFS DES DROITS DE VOIRIE 

Madame BUSQUET expose aux membres du Conseil Municipal que les tarifs des 

droits de voirie, des droits de commerce ambulant ainsi que des tarifs spécifiques de 

droit de voirie pour les tournages de films et outres productions audiovisuelles ont été 

réévalués, par la délibération n°19-3-7 du 22 moi 2019. 

En 2020, afin d'apporter son soutien ou commerce olpicois pendant la crise sanitaire, 
il a été voté par délibération n°20-3-20 du 17 juin 2020 une exonération des droits 

de voirie. Enfin, en 2021, le Conseil Municipal a à nouveau accordé une exonération 

des droits de voirie pour les commerces ambulants, les étalages sur pieds suspendus 

et les terrasses ainsi que les manèges et les kiosques gourmands (délibérotion N° 21-

4- l 4 du 30 juin 2021). 

Madame BUSQUET rappelle que les droits de voirie correspondent aux droits à payer 

pour l'occupation du Domaine Public. 

28 



Pour les tournages, les tarifs d'occupation du Domaine Public concernent les 

périmètres de stationnement des véhicules techniques et/ou les occupotions de lo 

voirie qu'il y oit coupure de lo circulation ou non. 

Une gratuité de mise à disposition est prévue pour les étudionts Alpicois en cinéma et 

écoles audiovisuelles. 

Madame BUSQUET propose de réévoluer ces tarifs et d'oppliquer une ougmentotion 

de 6% (les tarifs étant arrondis). 

Il est également proposé de remettre à jour les cotégories foison! l'objet de droits de 

voirie. 

Vu les articles L2122-1, L2122-2, L2125-1 et suivants du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques, 

Vu l'article L 2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 19-3-7 du 22 mai 2019 fixant en dernier lieu les tarifs des droits 

de voirie, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humoines - Administrc1tion 

Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés, 

DECIDE d'appliquer les tarifs suivonts à compter du l" janvier 2023 

PRIX AU M2 2019 2023 

. -----------
2,00 € de 1 à 30 jours 2 € / jour de 1 à 30 jours 

Echafaudoge 
2,90 € de 30 à 60 jours 3 €/jour de 30 à 60 jours 

3,85 € ou-delà des 60 4 € / jour au-delà de 60 

jours 1ours 

--- - -- - - ---- ---- . 

1,95€del à 30 jours 2 € / jour de l à 30 jours 
Dépôt de motériaux ou 

emprise de chontier 2,15 € de 30 à 60 jours 2,5 €/jour de 30 à 60 jours 

2,30 € ou-delà des 60 3 €/jour au-delà de 60 
- ---- ---
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1ours 1ours 

Occupation des sols 

(bennes, ca mions et 8, l 0 €/ jour 9 €/ jour 

caravanes de chantier) 

Eta lages sur pieds 

Terrasses et ou tres 
3 1,20 €/an/ ,n2 

occupations du sol (liées à 33 €/on / m2 

un commerce) 

13,70 € / jour 15 € / jour d'occupation 

l 234.70 € / trimestre à l 309 €/ trimestre à 

Commerce ambulant 
écho ir échoir 

4 595,85 € / an (payable 4 872 €/an (payable pa r 

par trimestre à échoi r d'un trimestre à échoir d'un 

montant de l 148, 95 €) montant de l 2 18 €) 

T ournoge de films Descriptif Tarif 20 19 Tarif 2023 

Forfait demi-journée 520,20 € 55 1 € 

Forfait journée l 040,40 € l 103 € 

Forfait semaine (7 1ours 5 202 € 5 5 14 € 
consécutifs) 

Occupation du 

Domaine Public Forfa it com plémentaire 520,20 € 55 1 € 
pour statio nnement par 

camion et par jour 

Forfait complémenta ire 260,10€ 276 € 
pour stationnement de 

matériels par jour 

Presta tions 276 € 
exceptionnelles des 

Forfa it journée pa r agent 260, l 0 € 
se,v ,ces 

.. 
munrc1poux 
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15. MANDATEMENT DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT SUR 
L'EXERCICE 2023 AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 

Monsieur DOAN expose les conditions de l'article L 1612- 1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales concernant le mandatement des dépenses d'investissement 
jusqu'à l'adoption du budget primitif pour l'exercice 2023. 

En application de l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Maire peut, sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement dons la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Cette autorisation doit préciser le montant et l'affectation des crédits. 

Les crédits ouverts pour l'exercice 2023 du budget principal sont les suivants 

Crédits ouverts sur 

Chapitres Libellé chapitre 2022 Crédits ouverts 
(BP 2022+DM1, 2 et 3 pour2023 

+ AS) 

Chapitre 20 Etudes licences logiciels 114 840,00 € 28 710,00 € 

Chapitre 204 
Subventions équipement 164 000,00 € 41 000,00 € 
versées 

Chapitre 21 Acquisitions l 056 538,00 € 264 134,50 € 

Chapitre 23 Travaux 3 030 822,00 € 757 705,50 € 

TOTAL 4 366 200,00 € l 091 550,00 € 

Vu l'article L 1612- l du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générole du 5 décembre 2022, 

Cel exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

AUTORISE Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement 2023 dons la lin,ite des sommes précisées clans les tableaux ci
dessous : 
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BUDGET PRINCIPAL 

---------~ 

Crédits ouverts sur 

Chapitres Libellé chapitre 2022 Crédits ouverts 
(BP 2022+DM1, 2 et 3 pour2023 

+AS) 

~-··-· 
Chapitre 20 Etudes licences logiciels 114840,00€ 28710,00€ 

Chapitre 204 
Subventions 

164 000,00 € 41 000,00 € 
équipement versées 

Chapitre 21 Acquisitions 1 056 538,00 € 264 134,50 € 

Chapitre 23 Travaux 3 030 822,00 € 757 705,50 € 

TOTAL 4 366 200,00 € 1 091 550,00 € 

16. DECISION MODIFICATIVE N° 3 - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
2022 

Monsieur BESSETTE$ propose aux membres du Conseil Municipal les modifications sur 

les crédits ouverts au budget principal en section d'investissement et de 

fonctionnement. Les opérations concernées sont récapitulées dons le tableau ci-joint. 

Vu la délibération n° 22- 1-9 en date du 15 février 2022 relative à l'adoption du 

budget principal 2022 de la Ville, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

VOTE la décision modificative n°3 - budget principal de la Ville - pour l'exercice 2022, 
ci-dessous : 
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Dépenses + Dépenses - Recettes + Recettes -

SAJ 411 2313 GYM reliquat tracé gyrrnase Marcel Villeneuve -1 998,00 
GYMNNEMEN 
SA] 4112313 GYMN acqwstion supports sac de frappe rabattables -1 500,00 
Q.ECLERC 
SA] 412 2158 STADE acqutS[IOn traceur terrain stade l 998,00 
RAFEGEAU 
SAJ<;!l 2158 GYMN acqulS!tion supports sac de frappe rabattables l 500,00 
Q.ECU:RC 

DST 413 2158 Pl5C ,nstallation d'une porrpe 7900,00 
PI5CiNE 
DST 822 2315 VOIR création parking trottinette 2 300,00 
VOIRIE 
DST 823 2312 EVU 
EVURBA!NS 

travaux rénovation du skate Parc -200 000,00 

DST 2112313 MAT 
MGlKLERC 

travaux 1nsonortSation clem et réfectJOn -15 000,00 

DST 212 2313 PRIM 
PCERIGNAC 

rerrise en confomite des lignes de vie élérrenta1re Engnac -40 000,00 

DST 324 2313 EPCU 
CUL1UEL 

ravalerrent 1nteneur et conformté electrique éghse St Wandrille -59 000,00 

DST~ 13 2313 PISC retiquat travaux p15one -250 000,00 
PISCINE 
DST 822 2315 VOIR 
VOIRIE 

reiquat AMO ermtage -30 000,00 

DST 822 2315 VOIR 
VOIRIE 

reliquat enfoutSserrent rue de verdun -30 000,00 

DST8l4 2315 VOIR 
VOIRIE 

retiquat rénovation SDAL -20 000,00 

DST 814 2315 VOIR 
VOIRIE 

éclairage chemnerrent entrée stade et -55 000,00 

DST 814 2315 VOIR rehquat poste A Descorri:Jes -15 000,00 
VOIRIE 
CUlSlNEC 251 2188 
RMRM 

acqu1Stt1on deshydratateur de déchets -10 000,00 

CULT33 21S8CULTSDI reliquat acqutSitlOn v1déoprojecteurs -20 000,00 

02101021 virement de la section de fonctionnement -733 800,00 

···,t;;" .,,. 
) ..• ::.: .~ ~ ... ,d,:-~~-- -~~-... -cr~~~~~-~ ~Z698JIJIJ. 'iY{,17k98J/Jo, ~t~.-.:,'. ~:.~~~~;-~~ ·~ ~~ ~-;...; ~i@.a 

DEPErf:iES D'JNJESTISSEMENT -733 800,00 REŒITTS D'JNJESTISSEMENT -733 800,00 3: 



023 01 023 virerrent à la section d'mvestisserrent -733 800,00 

022 01 022 dépenses irrorévues de fonctionnerrent (167 360,07 f) 613 800,00 

CONSERV 311 64131 
reliquat cachets artistes -800,00 

OA CONSERVAT 
·-CONSERV 311 6478 

OA CONSERVAT 
reliquat charges cachets artistes -400,00 

--· · -·· - - - --------
CONSERV 311 60632 
OA CONSERVAT 

achats petits instrurrents 300,00 
-·---

CONSERV311 6281 
OA CONSERVAT 

redevance SACEM 200,00 

CONSERV 311 6042 prestations rrusicales 700,00 
OA CONSERVAT --
DST 020 606120 COLL 40 000,00 
FCOMMUNS 

électncite 
--------- -- - - -- - - - - -- - -- -

DST 020 606120 COLL 20 000,00 
FCOMMUNS 

gaz 

DST 020 606120 COL!. carburant 
30 000,00 

FCOMMUNS 
CUISINE 251 606123 alimentation 

30 000,00 
RMRM - --- ---

~~~~_;:::-:;;. ~ ~Us;tOta'l~ ~~~~c~m,4';2 ['§;:d~iJ.ïfolP.il 'kJJStOtld,:00. ":,li;-~~,..~~ :i,it.sèiD6f~~~~ ~ d~ii ~ '-Ç;j/JI.O. 
DEPEt6ES DE FOt-CllOrffMENr 0,00 RECETlcS DE FOt-CllotffMENr 0,00 
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17. APPROBATION DE L'ATTRIBUTION DE COMPENSATION DEFINITIVE 
2022 

Monsieur DOAN explique que la Communauté d'Agglomération Saint-Germain 
Boucles de Seine (CASGBS) a fixé par délibération l'attribution de compensation 
définitive 2022 pour chacune des communes. 

Pour la Ville du Pecq, l'attribution de compensation s'élève à 5 537 024 € 

Il est proposé ou Conseil Municipal d'approuver le montant de l'attribution de 
compensation à compter de l'année 2022. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, el notamment L. 5216-5, 

Vu le Code Général des Impôts el no!ommen! I' Article 1609 no nies C, 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 
la République (dit loi NOTRe), 

Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des 
compétences eau el assainissement, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés 

APPROUVE de manière concordante avec la Communauté d'Agglomération Saint
Germain Boucles de Seine (CASGBS) l'attribution de compensation pour la Commune 
du Pecq, dont le montant s'élève à 5 537 024€, à compter de l'année 2022. 

18. RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 (ROB) POUR LE 
BUDGET PRINCIPAL ET POUR LE BUDGET ANNEXE CŒUR DE VILLE 

Conformément aux dispositions de l'article L 2312-1 du Code Général des 
Collectivités territoriales tel que modifié en dernier lieu par l'article l 07 de la loi 
2015-991 du 7 août 2015, dans les communes de 3 500 hobiton!s et plus, il est 
présenté au Conseil Municipal, dons un délai de deux mois précédant l'examen du 
budget primitif, un rapport sur : 

les orientations budgétaires 
les engagements pluriannuels envisagés 
la structure et la gestion de la dette. 
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De plus, dans les communes de plus de l O 000 habitants, ce rapport comporte, en 
outre, une présentation de lo structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. 

Il est pris octe du Débat d'Orientations Budgétaires por une délibération spécifique. 

Mme le Maire explique les grondes lignes du ROB ainsi qu'il suit : 

Mme le Maire rappelle que le ROB comporte les grandes orientations budgétaires qui 

prévaudront en fonction des contraintes budgétaires el des choix politiques. 

Elle rappelle que le Rapport d'Orienlations Budgétaires doit être présenté dans un délai de 
2 mois précédant le vole du budget. C'est le premier acte du cycle budgétaire. 

Ce rapport d'Orienlalion Budgétaire concerne également le budget annexe Cœur de Ville. 

Mme le Maire évoque en premier lieu le contexte économique et financier très défavorable. 

Elle explique que l'année 2023 sera très probablement une année fortement impactée par 
la crise énergétique el l'inflation des prix. 

L'année 2022 a, en effet, été marquée par une inflation record el une décélération de 
l'activité économique mondiale inédite. L'envolée des prix de l'énergie a particulièrement 
affecté les entreprises qui ont répercuté ces hausses sur leur production, accélérant la 
tendance inflationniste. 

La croissance française a cependant mieux résisté que celle de ses voisins européens et les 
mesures prises ont permis de limiter l'inflation à 6,2% en novembre dernier. 

Mme le Maire indique qu'à titre exceptionnel, le budget sera voté sans reprise de 
résultat en raison du passage de la comptabilité M 14 à la M57 el du changement 
d'équipe à la trésorerie ; un emprunt d'équilibre devra donc être inscrit au BP 2023. 

En fonctionnement, les dépenses seront en hausse affectées, en particulier, par le coût de 

l'énergie. Certains autres postes, comme l'alimentation, seront également impactés par 
l'inflation. 

Les charges de personnel, qui constituent l'un des premiers postes de dépenses de 

fonctionnement, subiront les mesures qui s'imposent aux collectivités comme par exemple 
l'augmentation de 3,5% du point d'indice ou l'augmentation du SMIC. 

En ce qui concerne les recettes, il n'y aura pas de nouvelle hausse du toux de la taxe 

foncière bâtie qui s'élève à 26,58%. 

L'attribution de compensation sera inscrite pour un montant identique et les participations 

de la CAF devraient être stables. 

En investissement, parmi les principales opérations inscrites, on peul citer : la 

réhabilitation intérieure du Quai 3, les études pour la restructuration de la piscine, 

l'enfouissement des réseaux rue de Verdun, les travaux de requalification du quartier de 

l'Ermitage ou encore l'engagement des études pour la création d'une Maison Médicale. 
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Mme le Maire rappelle que l'endettement de la Ville est particulièrement faible et 
malgré un contexte difficile, la situation financière est plutôt satisfaisante avec de 
beaux projets à venir. 

Mme le Maire donne la parole à Monsieur BESSETTES pour présenter dons le détail le 
ROB 2023. 

M. BESSETTES présente le Rapport d'orientations budgétaires (présentation jointe en 
annexe) qui donne lieu ou Débat d'orientations budgétaires. 

M. BESSETTES, après avoir rappelé le contexfe économique, évoque, en premier lieu, 
l'évolution des dépenses depuis 2018. Il rappelle que les chiffres 2022 sont 
provisoires el prévisionnels. 

En ce qui concerne le chapitre 12 (frais de personnel), les dépenses sont en baisse en 
2021 en raison des nombreux mouvements de personnel. En 2022, il o fallu absorber 
les hausses du point d'indice sur la moitié de l'année, du SMIC ainsi que les nouveaux 
recrutements. 

En ce qui concerne l'évolution des recettes, on observe une hausse des recettes fiscales 
liée à l'augmentation du taux de la Taxe foncière. 

Les dépenses d'équipement sont en diminution en 2020 et 2021 en raison des 
impacts du Covid. Les investissements ont repris en 2022. 

A ce stade, M. BESSETTES rappelle que les résultats sont provisoires pour 2022 mais le 
taux d'épargne brute continue d'augmenter. Le taux est supérieur à l 0%, ce qui va 
nous permettre de financer nos investissements. 

M. BESSETTES expose ensuite l'étude prospective qui a été établie et prec1se les 
hypothèses sur lesquelles elle a été construite. Il fait observer qu'à la fin du mandat, le 
résultat est positif. M. BESSETTES présente ensuite le PPI (Pion Pluriannuel 
d'investissement). 

M. BESSETTES évoque les orientations du budget 2023. Il confirme qu'il n'y aura pas 
de reprise de résultat. Aussi, un emprunt d'équilibre sera inscrit en recettes 
d'investissement puis réduit ou supprimé totalement lors du vote du Budget 
supplémentaire qui reprendra l'affectation des résultats 2022. 

Les charges générales (environ + 17%) devraient être particulièrement impactées par 
la forte augmentation du gaz, de l'électricité, du combustible et des carburants. 

En ce qui concerne la masse salariale, elle serait en augmentation de 1,65% (effet 
report : augmentation du point d'indice, du SMIC et revalorisation des carrières B et 
C). 
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En ce qui concerne les recettes, M. BESSETTES indique que les valeurs locatives servant 
de base ou calcul des impôts devraient être revalorisées de 6 à 7% ce qui 
mécaniquement augmentera la recette des impôts. Une réflexion sera engagée pour 
une éventuelle augmentation du taux de la taxe d'habitation sur les résidences 
secondaires. 

M BESSETTES présente les principales opérations envisagées pour 2023 : Quai 3, 
enfouissement rue du l l novembre, études pour les travaux piscine el la création 
d'une Maison médicale, provisions pour les travaux de génie civil pour la 
vidéoprotection, éclairage public ... 

M. BESSETTES présente le graphique d'extinction de la dette. Il termine par le budget 
annexe Coeur de Ville. Le principal évènement étant l'acquisition du terrain Mollard, 
qui nécessitera un emprunt soit le budget principal soit directement du le budget 
annexe. 

Mme le Maire indique, qu'il est fort possible que l'emprunt in fine à souscrire pour le 
portage foncier à hauteur du montant attendu de la revente se transforme en emprunt 
structurel sur le coeur de ville afin de figer un toux d'intérêt ovont une envolée 
supplémentoire. 

M. BUYS indique que son groupe vo s'obstenir sur le ROB car certoines orientotions 
telles que le déploiement de lo vidéoprotection leur pose problème. 

Le groupe « Solidoire et éco-citoyen » indique ne pas ovoir entendu parler de la 
maison médicale, notomment en commission« travaux ». 

Mme le Maire explique que ce projet est tout récent et à l'initiative de nos 4 médecins. 
L'idée est de pérenniser l'offre actuelle et d'offrir des potentialités supplémentaires aux 
internes formés par les médecins. Des subventions seront demandées à I' ARS et à la 
Région. Ce local d'environ 300m2 sera construit en lieu et place du skate parc en 
bord de Seine. Une réunion a eu lieu avec I' ARS qui soutient ce projet. 

En ce qui concerne la vidéoprotection, M. BIZET s'interroge sur les modèles de 
caméras choisis. Au vu de l'extinction de l'éclairage public la nuit, s'agiro-t-il de 
caméras infra-rouge ? 

Mme le Maire rappelle que l'éclairage public n'est pas coupé partout et indique que 
les caméras seront entièrement reliées par la fibre el non par l'hertzien pour s'assurer 
de la fiabilité des images. 

M. FRANCOIS indique que les images permettent une meilleure identification des 
auteurs d'infractions. Les caméras servent pour les élucidations. 

M. BUYS souhaiterait un retour sur le sujet cor il n'est pas persuadé de l'utilité des 
caméras dons l'élucidation des enquêtes. Il serait souhaitable d'avoir une étude sur la 
Ville pour savoir s'il y a un intérêt réel. 
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Mme le Maire cijoute que lo commissaire de Soint-Germain-en-Laye attend 
impatiemment celte mise en œuvre au vu de la recrudescence des cambriolages sur la 
ville. 

M. FOURNIER et M. PRACA indiquent que la vidéoprotection était annoncée clans le 
programme de l'équipe municipale et souhaitée par la population 

Vu l'article L 2312-1 et D 2312-3 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), 

Vu la loin° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) el notamment l'article 107, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale réunie le 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 28 voix pour et 4 
abstentions (M. BUYS, M. BIZET, Mme THEBAUD (pouvoir remis à M. BUYS), Mme 
SAMPIERI (pouvoir remis à M. BIZET)) 

APPROUVE le Rapport d'Orientations Budgétaires 2023 pour le budget principal et 
pour le budget annexe « Cœur de Ville ». 

PREND ACTE de la tenue du Débat d'Orienlations Budgétaires 2023 et de la 
présentation du Rapport d'Orientotions Budgétaires pour l'exercice 2023 pour le 
budget principal de la Ville et pour le budget annexe« Cœur de Ville ». 

19. TARIFS DU RESTAURANT "LA BELLE ÉPOQUP 

Madame DESFORGES rappelle aux membres du Conseil Municipal les tarifs du 
restaurant de « La Belle Epoque », restaurant municipal, bénéficicml en priorité aux 
seniors. 

Les tarifs ont été fixés en dernier lieu par délibération du conseil municipal du 15 
décembre 2021 ainsi qu'il suit : 

tari A (personne 'ou moins 5 
ans) 

tari B {olpicois béné iciaire de 
l'allocation communale de 
solidarité) 

7.50 € 

5.50 € 
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tarit C (invité et de moins de 65 
ans) 10 € 

repas festif 12.50 € 

quart de vin 1.50 € 

Repas solidaire 1 € 

Il est rappelé que les torifs incluent le coût du café. 

Il est proposé que les tarifs soient réévalués selon le tableau comme ci 

après (augmentation de 2%, arrondie) : 

ans) 

tari B (a picois éné icioire e 
l'allocation communale de 
solidarité) 

tari C (invité el de moins e 65 
ans) 

repos festif 

quart de vin 

Repas solidaire 

5.60€ 

10.20 € 

12.75 € 

1.50 € 

1 € 

Vu la délibération n° 21-6-21 du 15 décembre 2021 revalorisant en dernier lieu les 
tarifs du restaurant« lo Belle Epoque », 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale en date du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés. 

DÉCIDE d'appliquer les tarifs suivants à compter du l8' janvier 2023 

ans) 
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toril B (olpicois bénéficiaire de 
l'allocation communale de 5.60 € 
solidarité) 

tarif C (invité et de moins de 65 10.20 € 
ans) 

··~·-·-- - _. ... - -· 
repas festif 12.75 € 

quart de vin 1.50 € 

Repas solidaire 1 € 

20. DECISION MODIFICATIVE N° 2 - BUDGET ANNEXE CŒUR DE 
VILLE 2022 

Monsieur BESSETTES propose aux membres du Conseil Municipal des modifications 
sur les crédits ouverts au budget principal en section d'investissement et de 
fonctionnement. Les opérations concernées sont récapitulées dons le tableau ci
dessous et ont pour objet de permettre la réalisation des écritures comptables liées à 
l'inventaire intermittent demandée par la Trésorerie sur le budget annexe c'est à dire 
la constatation des entrées et sorties de stocks de manière périodique. 

Vu la délibération n° 22 -1-10 en date du 15 lévrier 2022 relative à l'adoption du 
budget annexe Cœur de Ville 2022 de la Ville, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unonimité des 
présents et des représentés. 

VOTE lo décision modificative n°2 - budget annexe Cœur de ville - pour l'exercice 
2022 ci-dessous : 
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mouètilns C€i;erses + CÉÇ€f,S€S • RE<ettes + Recettes • 

042·71355 v1retors (es stc<ks œ terrars amb<1gés 1451 710,CO 042·7133 
variaOOfl (~ ef){oors œ µoo~ctoo ce bers 

2 925 o~,oo 
stock frnO 

011-rolS fras ~éti..œs 563340 CO 
OlHOS lravaux &:cl 000,00 
OlHOO fras wesscres 100 000 00 

1/' (f'\,
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 925 050,00 RECITTES DE FONCTIONNEMENT 2925050,00 

---------------------

040·3355 en, O(Jrs de f)(oooctoo œ ller6 (terrars· 2 925 050,00 040 ·3555 stocks lerrciis amér.;çés (fJ!OOUts frs) 1461710,00 stock frèl)) 
16-1641 emorur{s 1463 3-W 00 

~,rf';W~ Wl.:."IY4/JJ'1:,'. • .. , . • tfW "1:llsbl:UI, t m'a~· :~ If" 't' 'i;ii;~;.:•·'I,_ f l,,.'.' ., 
IÎ'/Jl[lftqp l·~,~ 11~ ,,< :{!';'"111'~.rn'-· ~ ,d 

DEPENSES INVESTISSEMENT 2 925 050,00 RECETTES INVESTISSEMENT 2 925 050,00 

21. REMISE GRACIEUSE SUITE A DEBET PRONONCE PAR LA CHAMBRE 
REGIONALE DES COMPTES ILE DE FRANCE - DEMANDE D'AVIS 

Madame le Maire explique que la Ville a été sollicitée par la Direction Départementale 
des Finances Publiques des Yvelines pour donner son avis quant à la remise gracieuse 
de Madame . , , ancienne Comptable Publique de la Ville, mise en 
débet par la Chambre Régionale des Comptes lie de France suite à un jugement du 
21 octobre 2022. 

En effet, la Chambre Régionale des Compte a procédé au contrôle de la comptabilité 
de la Ville du Pecq pour les exercices 2015 à 2019. 

A l'issue de ce contrôle, il ressort l'absence de recouvrement d'un titre de recette d'un 
montant de 6 435 €, subvention accordée par le Département des Yvelines. 

Des mises en demeure sont intervenues de manière trimestrielle mais aucune preuve 
ni de la notification ni de la réception des mises en demeure pour recouvrement de 
cette recette n'a pu être apporiée. 

Madame en poste ou 1 "' janvier 2016 a engagé sa responsabilité personnelle 
et pécuniaire ou titre de l'exercice 2016 à hauteur de 6 435 € et a admis un 
préjudice pour la Commune qui n'a pas perçu cette somme, l'action en recouvrement 
étant prescrite au 18 juin 2016 clone sous sa gestion. 

Considérant que lo créance étoit recouvrable et en roison du préjudicie financier pour 
la Commune, Madame . est débitrice de la Commune pour la somme de 
6 435 €, ougmenlée des intérêts de droits à compter du 7 janvier 2022. 
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Madame demande une remise gracieuse de la somme mise à sa charge. 

Il appartient au Conseil Municipal, conformément au décret du 5 mars 2008, relatif à 
la constatation et à l'apurement des débets des comptables, de donner son avis sur 
cette demande. 

Considérant la somme en jeu et l'ancienneté de cette recette, il est proposé de 

donner un avis favorable à la remise gracieuse de la somme mise à la charge de 

Madame 

Considérant le jugement N° 2022-0026 J du 21 octobre 2022 décidant qu'au titre de 
l'exercice 2016 Madame est constituée débitrice de la Commune 
du Pecq pour la somme de 6 435 € augmentée des intérêts de droits à compter du 
7 janvier 2022, 

Vu le décret n°2008-228 du 5 mars 2008, relatif à la constatation à l'apurement des 
débets des comptables, 

Vu courrier du 23 novembre 2022 adressé par la DDFIP des Yvelines sollicitant l'avis 
de la Commune sur la demande en remise gracieuse de Madame pour la 
somme de 6 435 €, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents 

DECIDE de donner un avis favorable à lo demande en remise gracieuse formulée por 
Modome pour lo somme de 6 435 €. 

22. SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) 
AVEC LA CAF DES YVELINES 

Madame DE BROSSES explique que la Convention territoriale globale (Ctg) est une 

démarche stratégique partenariale qui ci pour objectif d'élaborer le projet de territoire 

pour le mointien el/ou le développement des services aux familles, el la mise en place 

de toute action favorable aux administrés dans leur ensemble. Elle s'oppuie sur un 

diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités el les 

moyens dons le cadre d'un plan d'actions co-construit. 

C'est dons ce contexte que, par la signature d'un Contrat Enfonce Jeunesse (CEJ) en 

2015, la commune du Pecq a engagé un partenariat avec la CAF sur sa politique 

petite enfonce et jeunesse. 
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Véritable démarche d'investissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le 

développement, l'cidaptation des équipements, les services aux familles, l'accès aux 

droits et l'optimisation des interventions des différents acteurs. 

Dans la perspective d'intervenir en cohérence avec les orientations générales 

déclinées par la CAF pour accompagner les familles, au plus près des besoins du 

territoire, la CAF des Yvelines et la commune du Pecq, souhaitent conclure une 

Convention territoriale globale (Ctg) pour renforcer leurs actions sur les champs 

d'intervention partagés. 

La prestation Ctg a vocation à financer le fonctionnement des équipements existants 

dans le domaine de la petite enfance, l'enfance et la jeunesse ainsi que les besoins de 

coordination et les actions en faveur des familles alpicoises (Fête ô Pecq, Navipecq, 

espace numérique ... ). 

Il est donc demandé au Conseil Municipal d'autoriser Madame le Maire à signer la 

Convention territoriale globale de service aux familles 2022-2025 et tous documents 

nécessaires à l'application de cette convention. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale réunie le 5 décembre 2022, 

Mme CLARKE indique que la CAF a permis une intervention très intéressante sur le 

danger des écrans à destination des petits. 

M BUYS demande si en plus de la CTG, on a répondu aux appels à projet proposés 

par la CAF notamment dans le domaine du handicap. 

Mme de BROSSE répond par l'affirmative. Le service est à l'affut de toute subvention 

ou participotion pouvont être obtenue. 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en ovoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE lo Convention territoriole globole (Ctg) jointe en annexe de lo présente 
délibération. 

AUTORISE Madame le Moire à signer avec lo CAF des Yvelines la Convention 
territoriale globale (Ctg) jointe en annexe de lo présente délibération. 
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AUTORISE Madame le Maire à compléter et/ou modifier si nécessaire les annexes de 
la convention. 

23. ACCUEIL DES EPREUVES OLYMPIQUES SUR ROUTE CYCLISME -
COURSE EN LIGNE 

Monsieur PRACA explique qu'en 2024, la France sera au centre de l'actualité sportive 

internationale à l'occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques. 

En septembre 2017, la candidature de Paris a été officiellement retenue par le Comité 

International Olympique (CIO) pour organiser les Jeux Olympiques et Paralympiques 

en 2024. 

Du 26 juillet 2024 au 11 août 2024 puis du 28 août 2024 au 8 septembre 

2024 aura lieu le plus grand événement sportif planétaire qui devraient rassembler 

plus de 4 milliards de téléspectateurs, 13,5 millions de spectateurs, 45 000 

volontaires et 15 000 athlètes représentant 206 nations. 

Les Jeux Olympiques el Paralympiques promeuvent des valeurs sportives, éducatives et 

citoyennes auxquelles la Ville du Pecq est profondément attachée. 

L'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques à Paris en 2024 aura des 

retombées positives indéniables sur la pratique sportive et les politiques conduites par 

la Ville en ce domaine. 

La Ville du Pecq a été identifié par Paris 2024, avec d'autres villes du département, 

pour accueillir le passage de l'épreuve olympique de cyclisme sur route, épreuve 

phare des Jeux Olympiques : 

Course en ligne Homme 
Course en ligne Femme 

Concernant les conditions d'accueil du passage de ces épreuves, Paris 2024 demande 

à la Ville du Pecq de déployer les dispositifs adéquats et de prendre Ioule mesure 

permettant de répondre aux exigences et au cahier des charges fixés par la Fédération 

Internationale, responsable de la réglementation sportive el validateur des parcours 

olympiques et paralympiques, ainsi qu'au schéma directeur de sécurisation des 

épreuves sur roule construit avec les autorités compétentes. 

Par Ici présente délibération, la Ville du Pecq s'engage à collaborer avec Paris 2024 

afin de satisfaire dans la mesure de ses possibilités les besoins el exigences 

qu'imposent l'accueil et l'organisation des épreuves olympiques de cyclisme sur route. 

A cette fin, la Ville du Pecq s'engage à donner Ioules les autorisations nécessaires 
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relevant de sa compétence pour satisfaire l'accueil et l'organisation des épreuves sur 

son territoire selon les conditions minimales suivantes: 

Etat voirie et utilisation de l'espace public 

Tout d'abord, Paris 2024 a informé la Ville du Pecq que l'état des voiries empruntées 

par les parcours des épreuves sur route doit être conforme aux exigences de la 

réglementation sportive internationale. 

Dès lors, un état des lieux précis en vue des interventions à prévoir sera réalisé par 

Paris 2024 avec les services compétents, validé par la Fédération Internationale et fera 

l'objet d'une note rédigée par Paris 2024 en vue des éventuelles interventions 

nécessaires. 

Toutefois, il est précisé que la Ville du Pecq n'engagera aucun frais financier et ne 

sera pas en mesure de prendre en charge les travaux spécifiques qui s'avéreraient 

nécessaires pour le passage de cette épreuve olympique sur route sur son territoire. 

En revanche, la Ville du Pecq mettra à disposition et déploiera dans la mesure de ses 

moyens disponibles, le matériel nécessaire à la sécurisation des parcours tels que des 

barrières de police, du matériel de protection (GBA, Kl 6) ... De même, la Ville du 

Pecq mettra en œuvre ses moyens humains disponibles pour assurer la propreté des 

voiries lors de la préparation, de l'accueil des compétitions et pendant ces dernières. 

Enfin, et d'un point de vue administratif, les autorisations d'occupation du domaine 

public et les arrêtés municipaux seront pris par la Ville du Pecq pour la privatisation 

des voies empruntées par le (les) parcours et éventuels terrains identifiés pour les 

aménagements nécessaires aux opérations événementielles, les arrêtés de circulation 

et interdiction de stationnement le cas échéant. 

D'une manière générale, tout arrêté relevant de la compétence de la Ville du Pecq 

devra être pris pour répondre aux besoins de l'accueil des épreuves telles que fixée 

par ICJ Fédération Internationale el le schémCJ directeur de sécurisation des épreuves 

sur route. 

Les plans de déviCJtion et jalonnements routiers seront également déployés par la Ville 

du Pecq. 

Information, accueil spectateurs et mobilisation du territoire 

Les épreuves sur route, épreuves phares des Jeux Olympiques, bénéficient d'un 

attachement particulier des spectateurs français et étrangers. 
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C'est pourquoi la Ville du Pecq portera une attention particulière à l'information de 

ses populations (riverains, entreprises et commerçants impactés par le passage des 

épreuves et l'accueil des spectateurs en déployant sur son territoire, une signalétique 

directionnelle depuis les accès en transport en commun ou tout point de 

regroupement des spectateurs. 

A cet égard, Paris 2024 communiquera à la Ville du Pecq la charte graphique à 
adopter pour la réalisation des différents supports inhérents aux passages des 

épreuves sur route (signalétique et publications diverses). 

La Ville participera aussi à l'identification de potentiels candidats ou volontariat des 

Jeux Olympiques et Paralympiques pour la réalisation de missions sur son territoire. 

Ainsi, il est aujourd'hui proposé au Conseil Municipal d'acter les principes de la future 

collaboration entre la ville et Paris 2024, selon les exigences minimales exposées ci

dessus, en vue de l'accueil des épreuves olympiques sur route sur le territoire de la 

Ville du Pecq, et d'autoriser Madame le Maire à formaliser et mettre en oeuvre ces 

engagements, dons tout acte (arrêtés, décision, contrat), 

Considérant que la Ville du Pecq a été identifiée par Paris 2024, avec d'autres villes 

du département, pour accueillir le passage de l'épreuve olympique de cyclisme sur 

route, épreuve phare des Jeux Olympiques : 

Course en ligne Homme 
Course en ligne Femme 

Considérant que Paris 2024 demande à la Ville du Pecq de déployer les dispositifs 

adéquats et de prendre toute mesure permettant de répondre aux exigences el au 

cahier des charges fixés par la Fédération Internationale, responsable de la 

réglementation sportive et validateur des parcours olympiques et paralympiques, ainsi 

qu'au schéma directeur de sécurisation des épreuves sur route construit avec les 

autorités compétentes, 

Considérant qu'il apparait légitime que la Ville du Pecq s'engage à collaborer ovec 

Paris 2024 afin de satis/aire dans la mesure de ses possibilités les besoins et exigences 

qu'imposent l'accueil et l'organisation des épreuves olympiques de cyclisme sur route, 

et qu'elle s'engage à donner toutes les autorisations nécessaires relevant de sa 

compétence pour satisfaire l'accueil et l'organisation des épreuves sur son territoire 

selon les conditions minimales susvisées, 

Vu l'avis de lo Commission Urbcinisme - Travaux du 9 décembre 2022, 
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Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés 

DECIDE d'acter et approuver les engogements de collaboration de la Ville du Pecq, 

selon les exigences minimales exposées dans la présente délibération, en vue de 

l'accueil sur son territoire des épreuves olympiques sur route étant précisé qu'elle ne 

prend aucun engagement financier et n'engagera aucun travaux spécifiques pour 

l'accueil de cette épreuve. 

AUTORISE Madame le Maire ou son représentant, à prendre toutes les dispositions, à 
octroyer toutes les autorisations, à adopter et signer tous les arrêtés, actes, décisions et 

contrats, permettant l'accueil des épreuves olympiques sur route sur le territoire de la 
Ville du Pecq. 

AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

24. CONTRAT DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE ENTRE 
L'ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE DU DOMAINE DE 

GRANDCHAMP ET LA COMMUNE DU PECQ 

Monsieur DOAN explique que l'Association Syndicale Autorisée (ASA) du Domaine de 
Grandchamp souhaite poursuivre son programme de travaux de dissimulation des 
réseaux et de réhabilitation d'éclairage public sur ses voies qui sont des voies privées 
ouvertes ou public. 

l'ASA du Domaine de Grandchamp prévoit un programme de travaux sur 4 ans 
(2022-2026). 

Lo phase du programme de travaux objet de la présente convention concerne 
l'avenue du Château (de l'allée du Belvédère à l'avenue de Grandchamp). 

Afin de bénéficier des subventions du Syndicat d'Energie des Yvelines (SEY), la maîtrise 
d'ouvrage du projet de I' ASA du Domaine de Grandchamp doit être portée par la 
collectivité adhérente ou SEY, soit la Ville du Pecq. 

Monsieur DOAN propose en conséquence que la maîtrise d'ouvrage de cette 
opération soit déléguée à la Ville du Pecq, qui sera donc le mandataire de I' ASA du 
Domaine de Grandchamp. 

Monsieur DOAN propose la signature d'un contrat de mandat de maîtrise d'ouvrage 
entre la Ville et I' ASA du Domaine de Grandchamp. 

Ce contrai concerne uniquement l'avenue du Château et a pour objet de confier à la 
Ville, le soin de réaliser cette opération au nom et pour le compte du maître de 
l'ouvrage, l'ASA du Domaine de Grandchamp. 
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Il définit les m1ss1ons respectives de chocun et les modalités de financement de 
l'opération, entièrement prise en charge par l'ASA du Domaine de Grandchamp. 
Aucune rémunération n'est versée à la Ville du Pecq en contrepartie de l'exécution de 
ces missions. 

Les voiries du Domaine de Grandchamp étant des voies privées ouvertes au public, 
régies par les règles de la circulation publique, la Ville participera au financement de 
l'opération dont l'enveloppe prévisionnelle est arrêtée à 508 920 € TTC, à hauteur de 
20% plafonné à 50000 ~ TTC. 

li est demandé au Conseil Municipal d'autoriser Madame le Maire à signer ce contrat 
de mandat. 

Mme le Maire indique que cela peut poser problème pour certaines villes à qu, 
d'importants travaux de réfection des voies sont demandées. 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme - Travaux du 9 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

AUTORISE Madame le Maire à signer un contrat de mandat de maîtrise d'ouvrage 

avec l'ASA du Domaine de Grandchamp, joint en annexe de la présente délibération. 

25. RENOUVELLEMENT ET ACTUALISATION DU CONTRAT DE 
CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ. NATUREL 

SUR LA COMMUNE DU PECQ ENTRE LA VILLE ET GRDF 

Madame BUSQUET rappelle que la commune du PECQ dispose sur son territoire d'un 
réseau de distribution publique de gaz naturel exploité et entretenu par GRDF, au 
travers d'un contrai de concession signé le 6 novembre 1997. Ce contrat est arrivé à 
échéance. La commune étant située sur la zone de desserte exclusive de GRDF, la loi 
dispose qu'à l'échéance du contrat, GRDF est son propre successeur. Ainsi, le 
renouvellement se fait sans mise en concurrence. 

Ce traité arrivant prochainement à échéonce, la commune o rencontré GRDF le 14 
septembre 2022 en vue de le renouveler. 

Le nouveau traité de concession comprend les éléments suivants : 

✓ Lo convention de concession qui précise le périmètre communal concédé, lo 
durée de concession fixée à 30 ons ainsi que les modolités de son évolution, 
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✓ Le cahier des charges de concession précisant les droits et obligations de 
chacun des cocontractants et précisant notamment que : 

o GRDF entretient et exploite les ouvrages de la concession en garantissant 
la sécurité des biens et des personnes et la qualité de la desserte. 

o GRDF développe le réseau de gaz naturel pour accompagner les projets 
d'aménagement de la commune et de raccordement au réseau de ses 
habitants. 

✓ 12 documents annexes contenant des modalités spécifiques : 

o Annexe 1 : regroupe les modalités locales convenues entre la commune 
et GRDF, 

o Annexe 2 : présente le Pion d'oction pour la transition écologique du 
territoire, 

o Annexe 3 : définit les éléments du compte rendu d'activité de la 
concession, 

o Annexe 4 : définit les indicateurs de qualité de service et de sécurité, 
o Annexe 5 : présente les données mises à dispositions de l'autorité 

concédante pour l'exercice de ses compétences, 
o Annexe 6 : précise les mesures de lo performance, 
o Annexe 6bis : précise la méthodologie relative à l'indicateur de 

performance N°l « patrimoine/canalisations », 
o Annexe 7 : définit les règles de calcul de rentabilité des extensions, 
o Annexe 8 : définit les tarifs d'utilisation des réseaux de distribution du 

goz naturel, 
o Annexe 9 : présente le cotologue des prestations de GRDF, 
o Annexe 10 : définit les conditions générales d'accès ou réseou de gaz, 
o Annexe 11 : présente les prescriptions techniques du distributeur. 

Le cahier des charges proposé, établi selon un modèle négocié avec la FNCCR 
(Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies), permettra en 
particulier à la commune : 

✓ De percevoir une redevance de fonctionnement annuelle couvrant les frais liés 
à l'activité d'autorité concédante. Le montant sera actualisé chaque année. li est 
estimé à 13,6 k euros pour l'onnée 2023, 

✓ De disposer d'un rapport d'activité de son concessionnoire sur l'exercice écoulé, 
✓ De suivre lo performonce du concessionnaire et d'apprécier les conditions la 

gestion du service public de distribution du gaz naturel. 

Il est proposé ou Conseil Municipal, d'autoriser Madome le Maire à signer, pour une 
durée de 30 ans, ce nouveau traité de concession pour la distribution publique en gaz 
naturel sur la Commune. 

Vu le Code de lo Commande Publique et notomment ses orticles L.3214-1, L.3214-2 
et L.3221-1, 
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Vu les lois n° 46-628 du 8 avril 1946, 0 2004-803 du 9 août 2004 relative au service 
public de l'électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières instituant un 
monopole de la distribution publique de gaz naturel au profit de Gaz de France et 
transférant ce monopole à GRDF, gestionnaire de réseau de distribution issu de lo 
séparation juridique imposée à Gaz de France, 

Vu l'article L. 111-53 du Code de l'Energie ou titre duquel GRDF est seule à pouvoir 
assurer la gestion des réseaux publics de distribution de gaz dans sa zone de desserte 
exclusive, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme• Travaux du 9 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE le projet de traité de concession pour le service public de la distribution de 
gaz naturel avec GRDF, joint en annexe à la présente délibération, 

AUTORISE Madame le Moire à signer la convention de concession pour la distribution 
publique de gaz naturel avec GRDF et toutes les pièces y afférent 

26. AVENANT N° 2 
A LA CONVENTION D'INTERVENTION FONCIERE 

CONCLUE ENTRE LA COMMUNE DU PECQ 
ET L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER D'ILE-DE-FRANCE 

Monsieur DOAN rappelle que par délibération en date 17 juin 2020 le Conseil 
Municipal a approuvé l'intégration d'un nouveau secteur, composé de l'immeuble 
adressé 4 à 20 rue de Paris, à la convention d'action foncière passée entre la 
commune du Pecq et l'établissement public foncier d'ile de Fronce (EPFIF). 

Pour rappel, cette convention s'inscrit dons le cadre d'une politique de développement 
du logement locatif social visant à atteindre les objectifs de la loi relative à la 
Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) à savoir, atteindre 25% de logement 
sociaux d'ici 2025. 

Lo commune o souhaité s'appuyer sur l'EPFIF pour transformer l'immeuble de 
bureaux de la rue de Paris en logements. Le rez-de-chaussée et une partie du premier 
étage garderont leur vocation commerciale et resteront majoritairement tournés vers le 
médical et le paramédicol. Les étoges supérieurs seront quant à eux transformés en 
logements, avec 35 logements familiaux et une résidence étudicmte conventionnée de 
90 logements. 
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Ce projet présente plusieurs intérêts pour le développement du Pecq. Il offre lo 
possibilité de réaliser une réhabilitation qualitative d'un immeuble structurant de notre 
centre urbain, et ses abords, grâce à un investissement financier important. Cette 
réalisation permettra également d'apporter plus de visibilité aux commerces situés en 
rez-de-chaussée et de dynamiser la vie économique locale. Enfin, elle offre à la ville la 
garantie d'atteindre les 25% de logements sociaux d'ici 2025. 

L'EPFIF s'est déjà rendu propriétaire des 3 lots de bureaux qui devront être 
transformés en logements. Elle les cédera à la Foncière de Transformation 
Immobilière lorsque le permis aura été obtenu et purgé de tout recours. 

Le dépôt du permis de construire ayant pris du retard, il est proposé de signer un 
avenant à cette convention qui s'achève le 30 décembre 2022 afin de prolonger sa 
durée d'un an. 

Il est demandé au Conseil Municipal d'approuver l'avenant n° 2 à la convention 
d'action foncière et d'autoriser Madame le Maire à signer cet avenant. 

Mme le Mc1ire espère que le projet avancera de manière significative en 2023. La rue 
devrait être embellie suite aux travaux sur le bâtiment et la galerie marchande. Elle 
salue le travail de l'EPFIF qui est un partenaire de choix. 

Vu la loi du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 

Vu la loi du 18 janvier 2013, relative à la mobilisation du foncier public en faveur du 
logement et au renforcement des obligations de production de logement social, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L210-1, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le l" février 2017, 

Vu la convention d'intervention foncière associant la ville du Pecq et l'EPFIF signée le 6 
février 2018, 

Vu le projet d'avenant n° 2 à la convention d'intervention foncière associant la ville du 
Pecq et l'EPFIF, joint en annexe de la présente, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme - Travaux du 9 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE l'avenant n° 2 à la convention d'action foncière entre la commune du 
Pecq et l'établissement public foncier d'ile de France, jointe à la présente délibération. 
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AUTORISE Madame le Maire à signer ledit avenant à la convention ovec 
l'établissement public foncier d'ile de France. 

27. CONVENTION VALANT ADHESION A L'ORDONNANCE 
D'EXPROPRIATION N° RG22/00024 EN DATE DU 24 NOVEMBRE 

2022 RENDUE PAR LE TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VERSAILLES 

Monsieur DOAN rappelle que la mise en œuvre du projet Cœur de Ville passe par la 

recomposition de l'unité foncière nécessaire à l'opération. En effet, le Plan de 

Prévention des Risques d'inondation (PPRI) ne permet pas la réalisation de 

constructions nouvelles. Seules les opérations de démolition/reconstruction sont 

autorisées, les droits à construire résultant de l'état existant en termes d'emprise au sol 

et de surface de plancher. En conséquence, il faut procéder à une recomposition 

préalable d'une seule unité foncière pour optimiser le potentiel constructif et 

réorganiser les constructions démolies librement. 

Cette recomposition foncière, indispensable à la mise en œuvre du projet, passe par 

l'acquisition de l'ensemble des parcelles. Pour y parvenir, la ville a engagé une 

procédure de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) afin de pouvoir acquérir les 3 

terrains par voie d'expropriation. 

A ce jour, la ville s'est rendue propriétaire de sept parcelles, dont toutes celles 

composées de maisons individuelles occupées par leurs propriétaires depuis plusieurs 

dizaines d'années. Leur achat par voie amiable a permis à la municipalité d'opérer 

ces mutations foncières de gré à gré et libérer ainsi le site de toute occupation 

d'habitation. 

La ville a ensuite engagé une procédure par délibérc1tion du Conseil municipal du 30 

juin 2021 visant à obtenir une Déclaration d'Utilité Publique (DUP) lui permettant 

d'acquérir les 3 parcelles restantes par voie d'expropriation. 

Suite à cette délibération et après une phase d'enquête publique, le Préfet des Yvelines 

a pris un arrêté en date du l 7 mars 2022 pour déclarer le projet Cœur de Ville 

d'utilité publique puis, par arrêté en date du 18 août 2022, le Préfet a déclaré 

cessibles les parcelles nécessaires à la réalisation de l'opération Cœur de Ville. 

Par ordonnance en date du 24 novembre 2022, le tribunal judiciaire de Versailles a 

déclaré expropriés immédiatement pour cause d'utilité publique les parcelles 

identifiées dons l'arrêté de cessibilité. 
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Cette ordonnance d'expropriation prononce le transfert de propriété ma,s c'est 

le versement des indemnités qui matérialise la prise de possession du bien par 

l'expropriant et clôt la procédure. 

Pour fixer le montant de ces indemnités, lo commune continue de privilégier la voie 

amiable et poursuit les négociations avec l'ensemble des propriétaires. 

Ces négociations ont permis d'aboutir à un accord avec , pour 
leur terrain, sis 11 avenue Charles de Gaulle, d'une superficie cadastrale de 7 755 
m2 sur laquelle est érigée une construction de 35m2 à usage de bureau, au prix de 
750 000 €. 

Le prix proposé correspond à la valeur vénale du terrain estimé par le service des 
domaines en date du 15 septembre 2022. 

En raison de la volonté de la commune et de de régler 

amiablement les conditions de la prise de possession et de l'indemnisation du 

propriétaire, il a été convenu de formaliser un accord par écrit valant notamment 

adhésion à l'ordonnance d'expropriation du 24 novembre 2022. 

Cet accord amiable peut être encadré par la conclusion d'une convention entre la 
commune du Pecq et conformément au projet d'acte annexé à 
la présente. Il est précisé que celle convention est une transaction au sens des articles 
2044 et 2052 du Code Civil. 

Il est donc proposé d'approuver le projet de convention élaboré à cette fin par les 

services municipaux el d'autoriser Mme le Maire à signer le document ainsi que 

l'ensemble des actes afférents à son exécution. 

Mme CLARKE demande si cette procédure dispense la Ville du paiement des frais de 

notaire. 

Mme le Maire confirme en effet, qu'il n'y aura pas de frais de notaire à payer sur cette 

cession. 

Considérant que le projet d'aménagement du Cœur de Ville est un enjeu majeur de la 

politique municipale, 

Considérant que pour réaliser ce projet, la ville doit se porter acquéreur de l'ensemble 

des parcelles pour constituer une unité foncière afin d'aménager le site et que la part 

du foncier, strictement nécessaire à la construction des commerces, de l'hôtel et du 

parking sera cédée à un opérateur commercial et qu'à l'issue de l'opération, la 

commune restera propriétaire des emprises des futurs espaces publics qui seront 
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aménagés dans l'objectif de créer un nouveau lieu de vie et de rencontre pour les 

Alpicois, 

Considérant que la ville a engagé une procédure visont à obtenir une Déclaration 

d'Utilité Publique (DUP) lui permettant d'ocquérir les 3 parcelles restontes par voie 

d'expropriotion. 

Vu la délibération n°2 l-4-6 du conseil municipal du 30 juin 2021 opprouvont le 

recours à la déclaration d'utilité publique concernant l'ensemble des biens nécessaires 

à l'aménagement du projet Cœur de Ville et sollicitant auprès de Monsieur le Préfet 

des Yvelines, l'ouverture d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité 

publique, conjointe à l'enquête parcellaire, au profit de la commune du Pecq, afin de 

permettre la réalisation du projet, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1311-9 

et suivants et L 2241- l, 

Vu le Code de l'expropriation, 

Vu le Code Civil et notamment ses articles 2044 et 2052, 

Vu l'arrêté préfectoral 78-2022-03-17-0002 en date du 17 mars 2022 déclarant 

d'utilité publique l'opération Cœur de Ville, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 18 août 2022 décloront cessibles les parcelles 

nécessaires à la réalisation de l'opération Cœur de Ville, 

Vu l'ordonnance d'expropriation en date du 24 novembre 2022 du tribunal judiciaire 

de Versailles déclarant expropriés immédiatement pour cause d'utilité publique les 

parcelles identifiées dans l'arrêté de cessibilité, 

Vu l'avis du Domaine en date du 15 septembre 2022, 

Considérant les conditions amiables de l'étoblissement de l'indemnisation du terrain 

11 avenue Charles de Gaulle au Pecq, suite à l'ordonnance d'expropriation du 24 

novembre 2022. 

Considérant que l'indemnité d'expropriation due à peut être 

fixée à 750 000 € en concordance avec l'avis du Domaine susvisé; 
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Vu le projet de convention valant adhésion à l'ordonnance d'expropriation et 

formalisant les conditions de prise de possession et d'indemnisation de !'exproprié, 

élaboré par les services municipaux, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme Travaux en date du 9 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipol, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés, 

APPROUVE la convention formalisont les conditions omiables de lo pnse de 

possession du terrain sis 11 avenue Chorles de Goulle ou Pecq et de l'indemnisotion 

du propriétaire. 

AUTORISE Madame le Moire à signer lodite convention ovec 

oinsi que tous outres octes à venir dans le cadre de son exécution. 

AUTORISE Madame le Maire à engager les régularisations comptables et finoncières 

liées à celle opération. 

28. REVALORISATION DES TARIFS 
DE MISE A DISPOSITION DES SALLES MUNICIPALES 

Monsieur PRACA rappelle l'existence de 4 salles polyvolentes sur la Commune 

pouvont être mises à disposition du public pour des activités culturelles, de loisirs ou 

familiales : 

Lo salle Félicien David - 3, ovenue du Pavillon Sully 
Les salles du pôle associatif Wilson - 6, avenue de la Paix 
Lo salle Delfino - 3 bis avenue du Posteur Martin Luther King 
La salle Jacques Tati - 6, place de l'Ermitage 

Puis Monsieur PRACA informe qu'il convient de délibérer afin d'actualiser les tarifs de 

location des salles municipales. Il est proposé d'appliquer une hausse de 2%, 

arrondie. 

La salle Le Quai 3 sise 3, quai Voltaire peut être mise à disposition pour des 

manifestations culturelles et plus particulièrement de spectacle vivont. Mais en raison 

de sa fermeture au mois d'avril 2023 et de l'entrée en application de la revalorisation 

des tarifs de location (mors 2023), il n'est pas opportun d'actualiser les tarifs de 

locotion de cette salle pour le moment. 
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Monsieur PRACA présente donc au Conseil Municipal le pro jet de revalorisation des 
tarifs de location de quatre sa lles municipales : 

Les tarifs de location de la salle Félicien David 

• La sa lle Félicien David est principalement louée aux syndics et entreprises ainsi 
qu'aux particuliers alpicois pour leurs réunions familiales. 

• Elle est mise gracieusement à disposition des conseils de quartier et des 
associations a lpicoises ou caritatives, à condition qu'elles aient signé une 
convention à ce sujet avec la Ville et que l'occupation présente un intérêt 
communa l et soit cohérente avec la politique de la ville. 

Salle (60 pers) 
324 € 6,48€ 330 € 

Forfait journalier incluant le ménage 

Utilisation de la sa lle pour un 

créneau hebdomadaire de moins de l 530 € 
4h 

Hors vaconces scolaires et jours 
(Sod4 590€ 30,60€ l 560 € 

annuel el 127€ 
fériés par semati10) 

Forfait trimestriel incluant le ménage 

Participation forfaitaire aux frais de 

ménage en cos de rnise à disposition 29 € 0,58€ 30 € 

grotuite 

Les ta rifs de location des sa lles du Pô le Wilson 

• Le Pôle W ilson est principo lement mis gracieusement à disposition des conseils 
de quartier et des associations a lpicoises ou rnrita tives, à condition qu'elles 
aient signé une convention à ce sujet avec la Ville et que l'occupation présente 
un intérêt communol el soit cohérente avec la politique de la Ville. 

• Quelques utilisations sont poyontes, telles que les locations aux syndics et 
entreprises privées (formations, réunions ... ). 
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• Le Pôle Wilson n'est pas loué aux particuliers. 

Salle polyvalente (100 pers) Q) 
1.... 0) 
Q) 0 

Petites salles (30 pers) 0 C 
C 

,Q) 

1.... E 
:> 
0 Q) 

Cuisine ;t: .... 
C 

~ 0 
:> 

0 u 
Loge 

LL C 

Utilisation d'une petite salle pour un 

créneau hebdomadaire de moins de 4h 

Hors vacances scolaires et jours fériés 

Forfait trimestriel incluant le ménage 

Utilisation de la sa lle polyvalente pour 

un créneau hebdomadaire de moins de 

4h 

Hors vaccmces scolaires et jours fériés 

Forfait trimestriel incluant le ménage 

Participation forfaitaire aux frais de 

ménage en cas de mise à disposition 

gratuite 

Les tarifs de location de la Salle Delfino 

378 € 

108 € 

69 € 

44 € 

510 € 

(Soit 1530€ 
annuel ef 42 

€ par 

semaine) 

1 734 € 

(Soit 5 202€ 
annuel el 
144€ par 

semaine) 

49 € 

7;56€ 385 € 

2,16€ 110 € 

1,38€ 70 € 

0,88€ 45 € 

10,20€ 520 € 

1 768 € 
34,68€ 

0,98€ 50 € 

• La so lle Delfino est principalement louée oux syndics et entreprises ainsi 
qu'aux particuliers alpicois pour leurs réunions fomiliales. 

• El le est mise gracieusement à disposition des consei ls de quartier et des 
associations alpicoises ou caritatives, à condition qu'elles aient signé une 
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convention à ce sujet avec la Vi lle el que l'occupation présente un intérêt 
communal el soit cohérente avec lo politique de lo Ville. 

Grande salle (128 pers) 378 € 385 € 

Petite salle (48 pers) Q) 270 € 5,40€ 275 € 0) 

§ 0 
C 

~ 
•Q) 

Les 2 sa lles (l 76 pers) E 
595 € 11,90€ 607 € Q) 

+-
C 

Cuisine 
0 
::, 69 € 1,38€ 70 € u 
C 

Loge 44 € 0,88€ 45 € 

Utilisation de Ici petite salle pour un l 224 € 

créneau hebdomadaire de moins de 4h (So,ï3 672€ 24,48€ 

Hors vacances scolaires el jours fériés annuel el 1 248 € 

102€ par 
Forfait trimestriel incluant le ménage semmi,e) 

Utilisation de la grande salle pour un l 734 € 

créneau hebdomadaire de moins de 4h (So,ï 5 202€ 34,68€ 

Hors vacances scolaires el jours fériés annuel el l 768 € 

144€ par 
Forfait trimestriel incluant le n,énage semOJne) 

Uti lisation des 2 salles pour un créneou 2 754 € 

hebdomadaire de moins de 4h (Sod8 262€ 55,08€ 

Hors vocances scolaires el jours fériés annuel el 2 809 € 

229€ par 
Forfait trimestriel incluant le ménage sem01ne) 
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Participation forfaitaire aux frais de 

ménage en cas de mise à disposition 49 € 0,98€ 50 € 
gratuite 

Les tarifs de location de la Salle Jacques Tati 

• La salle Jacques Tati est principalement mise gracieusement à disposition des 
conseils de quartier et des associations alpicoises o u caritatives, à condition 
qu'elles aient signé une convention à ce su jet avec la Ville et que l'occupation 
présente un intérêt communal el soit cohérente avec la politique de la Ville. 

• Quelques utilisations sont payantes, telles que les locations aux syndics et 
entreprises (formations, réunions ... ). 

• La salle Jacques Tati n'est pas louée aux particuliers. 

Salle ( 126 pers) 
378 € 7,56€ 385 € 

Forfait journalier incluant le ménage 

Utilisation de la sa lle pour un 

créneou hebdomadaire de moins de l 734 € 
4h 

34,68€ 

Hors vacances scolaires et jours 
(Soit 5 202€ l 768 € 

annuel el 144 € 
fériés par semali1e) 

Forfait trimestriel inclucmt le ménage 

Cuisine 69 € 1,38€ 70 € 

Participotion forfaitaire aux frais de 

ménage en cos de mise à disposition 49 € 0,98€ 50 € 

grntuite 

Vu la délibérotion n° 21-6-27 relative aux locations de so lles du 15 décembre 202 1, 

Vu l'avis de la Commiss ion Finances - Ressources Humaines - Administrotion 

Générale du 5 décembre 2022, 
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Cet exposé entendu, le Conseil Municipol, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents el des représentés, 

FIXE les tarifs de location de la salle Félicien David selon le détail figurant dans le 

tableau suivant, qui seront applicables à compter du 1 "' mars 2023 : 

Salle 330 € 1 560 € 30 € 

( !) Les associations à but caritallf el les associations alpicoises pourront 
bénéficier de la gratuité de la location/ sous rése!Ye que f activité proposée 
présente un intérêt pour la vie culturelle/ sociale ou sportive du Pecq. 

(2) Sauf s/1! s/agit d/une association ou manifestation carilal/ve/ d/une activité 
associative récurrente ou d/un conseil de quartier. 

FIXE les tarifs de location des salles du Pôle associatif Wilson selon le détoil figurant 

dons le tableou suivant, qui seront applicables à compter du 1 "' mors 2023 : 
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Solle Polyvolente 385 € l 768 € 

Petites sa lles 110 € 520 € 
50 € 

Cuisine 70 € 

Loge 45 € 

( 1) Les associations à but canïatif el les associations alpicoises pourront 
béné//cier de la graludé de la location/ sous réserve que l'ocliVJM proposée 
présente un intérêt pour la vie culturelle/ sociale ou sportive du Pecq. 

(2) Sauf s ✓,ï s/ag,ï d/une association ou manifestation caritative, ou d'une 
acliv,ïé associative récurrente ou d'un conseil de quadier. 

FIXE les tarifs de location de la Salle Delfino selon le détail figurant dans le tableau 

suivant, qui seront applicables à compter du 1 "' mars 2023 : 

Gronde salle (1 28 
385 € 1 768 € 

pers) 

Peti te salle (48 pers) 275 € 1 248 € 

50 € 
Les 2 sa lles (1 76 

pers) 
607 € 2 809 € 

Cuisine 70 € 
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1 Loge 45 € 

(1) Les associations à but conta/JI el les associations alpicoises pourront 
bénéficier de la gratuité de la location, sous rése,ve que l'activllé proposée 
présente un intérêt pour la vie culturelle, sociale ou sportive du Pecq. 

(2) Sauf s'il s'agll d'une association ou rnamfestation car!lative, d'une activllé 
associative récurrente ou d'un consetÏ de quartier. 

FIXE les tarifs de location de la Salle Jacques Tati selon le détail figurant dans le 

tobleau suivant, qui seront applicables à compter du l ., mars 2023 : 

Salle (126 pers) 385 € l 768 € 
50 € 

Cuisine 70 € 

( 1) Les associations à but canto/if el les associations alpicoises pourront 
bénéficier de la gralu!lé de la location, sous réserve que l'activdé proposée 
présente un intérêt pour la vie culturelle, sociale ou sportive du Pecq. 

(2) Sauf s'il s'agit d'une associa/1011 ou rnamfestalton conta/ive, d'une acliv!lé 
associative récurrente ou d'un conseil de quartier. 

AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à cette question, notamment les 
conventions de mise à disposition, celle attr ibution pouvant être déléguée aux ad joints 
ou conseillers municipaux par subdélégation. 

PRECISE que les tarifs de locotion du Quai 3 demeurent inchangés. 
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29. VERSEMENT DES 25% DE lA SUBVENTION ANNUELLE ALA-- -l 
MAISON POUR TOUS ~----------------------------~-----·-··----

Monsieur AMADEI explique que la convention d'objectifs et de moyens passée avec la 
Maison Pour Tous précise notamment les modalités de paiement de la subvention 
annuelle à l'article 7-e. 

Monsieur AMADEI précise que le versement de cette subvention est effectué en deux 
fois : soit 25 % sur la base de la subvention annuelle de l'année n- l au mois de 
janvier et le solde au mois d'avril après adoption de la délibération fixant le montant 
de la subvention pour l'année en cours. 

Une délibération s'avère nécessaire pour le versement de l'avance de 25%. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la Convention d'Objectifs et de Moyens avec la Maison Pour Tous, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE le versement des 25 % de la subvention 2023 à la Maison pour Tous au 
mois de janvier, sur l'exercice 2023, calculé sur la base de la subvention annuelle de 
l'année n- 1. 

PRECISE que le versement du solde sera réalisé sur l'exercice 2023, après adoption de 
la délibération fixant le montant de la subvention pour l'année en cours et après les 
vérifications réalisées par la Ville conformément à la convention. 

30. DESIGNATION D'UN COORDONNATEUR COMMUNAL POUR LE 
RECENSEMENT 

Madame le Maire explique que la collectivité doit prévoir les modcilités de désignation 

et de rémunération du coordonnateur en charge des opérations de recensement 

onnuel de la population et que celui-ci doit être un agent de lo ville ou un élu local. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en 

matière statistique, 
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Vu la loi nô 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et 

notamment son titre V, 

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif ou recensement de la population, 

Vu le décret nô 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les 

besoins de recensement de la population, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 5 décembre 2022, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés 

DECIDE : 

De désigner un coordonnateur d'enquête chargé de la préparation et de la 
réalisation des enquêtes de recensement qui peut être soit un élu local, soit un 
agent de la commune. 
De verser au coordonnateur si c'est un agent de la ville, une Indemnité de 

Fonction, de Service et d'Expertise (IFSE) complémentaire à son régime 
indemnitaire habituel. 
De rembourser au coordonnateur si c'est un élu, ses frais de missions en 
application de l'article L2 l 23- l 8 du CGCT. 

31. TARIFS HORAIRES DE REMUNERATION DES AGENTS NON ----l 
PERMANENTS DE LA PISCINE MUNICIPALE _______ _, 

Madame le Maire explique que la piscine est ouverte 7 jours sur 7 et que pour 

compléter l'équipe le week-end et pendant les congés scolaires, il est nécessaire de 

recruter des agents à temps non complet pour assurer la surveillance des usagers. 

Plusieurs agents différents peuvent intervenir pour effectuer ces missions, il est donc 

préférable dans un souci de simplification et d'harmonisation, de fixer leur 

rémunération comme suit : 

Agents diplômés d'un Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique 
(BNSSA) : 112 % du SMIC soit actuellement 12,40 € brui de l'heure 

Agents diplômés d'un BPJEPS AAN qui lui octroient la qualité de Maitre-Nageur 
Sauveteur (MNS) : 126 % du SMIC soit actuellement 13,94 € brut de l'heure 
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M. BUYS demande s'il y a des difficultés de recrutement en ce moment et s'il y a des 
demandes de révision du taux horaire ce qui pourrait permettre d'être plus attractif? 

M. PRACA indique qu'il manque encore un maître-nageur permanent. Mais, on arrive 
à recruter. Ce sont souvent les mêmes maîtres-nageurs qui assurent les 
remplacements. 

Mme CLARKE indique qu'il est possible de payer la formotion oux personnels en 
contrepartie d'un engagement « morol » de rester un certoin temps en poste à 
l'issue. 

Vu le Code Générol des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 5 décembre 2022, 

Considérant le besoin d'effectif le week-end et pendont les congés scoloires, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés, 

DECIDE de rémunérer les agents non permanents de la piscine à compter du l" 

janvier 2023 comme suit : 

Agents diplômés d'un Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique 
(BNSSA) : 112 % du SMIC soit actuellement 12,40 € brut de l'heure 

Agents diplômés d'un BPJEPS MN qui lui octroient la qualité de Maitre-Nageur 
Sauveteur (MNS) : 126 % du SMIC soit actuellement 13,94 € brut de l'heure 

32. GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC LE CIG - CHOIX DE 
L'ATTRIBUTAIRE DU MARCHE D'ASSURANCE STATUTAIRE 

Madame le Maire rappelle que la Loi du 26 janvier 1984 prévoit que les Centres de 

Gestion peuvent souscrire, pour le compte des collectivités de leur ressort qui le 

souhaitent, des contrats-groupe d'assurance les garantissont contre les risques 

finonciers statutaires supportés par elles en raison de l'absentéisme de leurs ogents 
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(maladie ordinaire, maternité, décès, accident de service, longue maladie/longue 

durée). 

Un contrat-groupe d'assurance statutaire 

Interdépartemental de Gestion de la Grande 

a été souscrit par 

Couronne le l er janvier 

remis en concurrence depuis, tous les quatre ans. 

le Centre 

1992 et est 

Le contrat-groupe actuel du Centre de Gestion arrivant à échéance au 31 décembre 

2022, il a été procédé à la remise en concurrence du marché. Le nouveau contrat

groupe prend effet le l er janvier 2023 pour une durée de quotre ans soit jusqu'au 31 

décembre 2026. Le controt-groupe permet oux collectivités adhérentes, dons un esprit 

de mutualisation des risques, d'assurer leurs obligations statutaires, et de bénéficier de 

conseils et d'accompagnement dans lo prévention de l'absentéisme. 

Après anolyse et sur décision de la Commission d'oppel d'offres du CIG, il a été 

décidé d'attribuer le marché concernant l'assurance des risques statutoires des agents 

affiliés à l'IRCANTEC (lot n°l) et à la CNRACL (lot n°2), à SOFAXIS unique candidat 

répondant avec l'assureur CNP Assurances. Le conseil d'administration du CIG, par 

délibération en date du 22 septembre 2022 a autorisé le Président à signer le marché. 

Il est donc proposé aux membres du Conseil municipal d'adhérer au nouveau contrat 

Groupe sachant que les conditions financières sont sensiblement plus favorables que 

celles du précédent marché au vu de l'amélioration de notre sinistralité sur les années 

2020 el 2021. 

Vu le Cade des Assurances, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 alinéa 2 

de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par 

les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 

territoriaux, 

Vu l'article L. 2124-3 du Code de la Commande Publique, 

Vu l'article R.2124-3 du Code de la Commande Publique qui précise les conditions de 

recours à la procédure ovec négociation, 
Vu l'article R.2124-3 4° qui prévoit le recours à la procédure avec négociation lorsque 

le marché ne peul être altribué sans négociation préalable du lait de circonstances 

particulières liées à sa nature, à sa complexité ou au montage juridique et financier ou 

en raison des risques qui s'y raltachent, 
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Vu la délibération n° 2021-33 du Conseil d' Administration du CIG en date du 15 juin 

2021 approuvant le renouvellement du contrat groupe selon la procédure avec 

négociation, 

Vu la délibération n° 2022-38 du Conseil d'Administration du CIG en date du 22 
septembre 2022, autorisant le Président du Centre Interdépartemental de Gestion à 

signer le marché avec le groupement composé de Sofaxis (courtier-gestionnaire) et 

CNP Assurances (assureur), 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 21-5- 15 du 13 octobre 2021 autorisant la 

commune à se joindre à la procédure de renégociation du contrat groupe d'assurance 

que le Centre Interdépartemental de Gestion a lancé, 

Vu les documents transmis (rapport d'analyse du C.I.G), 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 5 décembre 2022, 

Considérant la nécessité de conclure un contrat d'assurance statutaire, 

Considérant que ce contrat doit être soumis au Code de la Commande Publique, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés, 

APPROUVE les taux et prestations négociés pour la Collectivité de 3,5 % par le Centre 

de Gestion dans le cadre du contrat-groupe d'assurance statutaire. 

DECIDE d'adhérer à compter du l er Janvier 2023 au contrat d'c1ssurance groupe 

(2023-2026) et jusqu'au 31 décembre 2026 en optant pour les garanties suivantes 

Agents CNRACL 

• 
• 
• 

Décès 

Accident de travail/Maladie professionnelle 

Congé Longue maladie/Longue durée 

Pour un toux de prime total de 3,50 % 

0,23 % 
0,72 % sans franchise 

2,55 % sons franchise 

PREND ACTE que la contribution financière due par les collectivités ou titre de Ici 
gestion du contrat groupe a été fixée par le Conseil d'administration du CIG en sa 

séance du 15 juin 2021 de Ici manière suivante : 
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• De 1 à 50 agents : 0.12% de la masse salariale des agents assurés 

• De 51 à 100 agents : 0.10% de la masse salariale des agents assurés 

• De 101 à 250 agents : 0.08% de la masse salariale des agents assurés 

• De 251 à 500 agents : 0.05% de la masse salariale des agents assurés 
• De 50 l à 2000 agents : 0.03% de la masse salariale des agents assurés 

• Plus de 2001 agents : 0.01 % de la masse salariale des agents assurés 

Etant précisé qu'une participation minimale a été fixée à 30 euros, correspondant aux 

frais d'émission d'un titre de recette. 

PREND ACTE que les frais du CIG, qui s'élèvent à 0,05 % de la masse salariale 

assurée, viennent en supplément des taux d'assurcmce ci-dessus déterminés. 

Et à cette fin, 

AUTORISE le Maire à signer le certificat d'adhésion a1ns1 que la convention à 

intervenir dans le cadre du controt groupe. 

PREND ACTE que la Collectivité adhérente pourra quitter le contrat groupe chaque 

année sous réserve du respect du délai de préavis de six mois. 

33. MISE A DISPOSITION D'UN AGENT COMMUNAL A L'ASSOCIATION 
LA MAISON POUR TOUS 

Monsieur AMADEI propose à l'assemblée de l'autoriser à signer une convention de 

mise à disposition d'un agent communal à la commune du Pecq auprès de la Maison 

pour Tous, précisant, conformément à l'article 4 du décret n° 2008-580 du 18 juin 

2008 « les conditions de mise à disposition, des fonctionnaires intéressés et 

notamment, la nature et le niveau hiérarchique des fonctions qui leur sont confiées, 

leurs conditions d'emploi et les modalités de contrôle et d'évaluation de leurs 

activités ». 

Cet agent exerce ses missions à la bibliothèque associative du Centre André Malroux. 

Il convient d'acier de cette mise à disposition conformément oux textes en vigueur et 

de prévoir le remboursement par l'associotion du solaire de l'ogent. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée porion! droits el obligotions des 

fonctionnoires, 

Vu lo loi n° 84-53 du 26 jonvier 1984 modifiée porion! dispositions statutaires 

relatives à lo fonction publique territoriole, 
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Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 

locaux, 

Vu le projet de convention de mise à disposition annexé, 

Vu l'accord du fonctionnaire concerné, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 5 décembre 2022, 

Considérant que la Maison pour tous est dotée d'une personnalité juridique distinct de 

la Commune. 

Considérant que la mise à disposition ne peul avoir lieu qu'avec l'accord du 

fonctionnaire et doit être prévue par une convention conclue entre l'administration 

d'origine et l'organisme d'accueil. 

Considérant que cette convention doit définir 

✓ La nature des fonctions prévues, les conditions d'emploi, les modalités du 
contrôle et de l'évaluation des activités, 

✓ Les modalités de remboursement de lo rémunération. 

Considérant que la mise à disposition est prononcée pour une durée maximale de 3 

ans. Elle peut être renouvelée par périodes n'excédant pas cette durée. 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés, 

DECIDE : 

D'autoriser Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition d'un 
agent communal titulaire du grode de bibliathécoire auprès de la Maison pour 
tous à raison de 28h00 hebdomadaires pendant 3 ans figurant en onnexe de 
la présente délibération. 

De demander annuellement le remboursement des sommes dues à ce titre. 
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34. MISE A DISPOSITION D'UN AGENT COMMUNAL AU CCAS 

Madame DESFORGES propose à l'assemblée de l'autoriser à signer une convention 

de mise à disposition d'un agent auprès du CCAS, précisant, conformément à l'article 

4 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 « les conditions de mise à disposition, des 

fonctionnaires intéressés et notamment, la nature et le niveau hiérarchique des 

fonctions qui leur sont confiées, leurs conditions d'emploi et les modalités de contrôle 

et d'évaluation de leurs activités». 

Il s'agit de la responsable du CCAS dont le salaire est d'ores et déjà remboursé par le 

CCAS à la ville depuis plusieurs années. Il convient d'acter de cette mise à disposition 

conformément aux textes en vigueur. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée partant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 

locaux, 

Vu le projet de convention de mise à disposition annexé, 

Vu l'accord du fonctionnaire concerné, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 5 décembre 2022, 

Considérant que le C.C.A.S. (Centre Communal d'Action Sociale) est doté d'une 

personnalité juridique de droit public, distinct de le, Commune. 

Considérant que la mise à disposition ne peut avoir lieu qu'avec l'accord du 

fonctionnaire et doit être prévue par une convention conclue entre l'administration 

d'origine et l'organisme d'accueil. 

Considérant que cette convention doit définir 
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✓ La nature des fonctions prévues, les conditions d'emploi, les modalités du 
contrôle et de l'évaluation des activités, 

✓ Les modalités de remboursement de la rémunération. 

Considérant que la mise à disposition est prononcée pour une durée maximole de 3 

ans. Elle peut être renouvelée par périodes n'excédant pas cette durée. 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés 

DECIDE : 

D'autoriser Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition d'un 
c,gent communal titulaire du grade d'Attaché principal auprès du CCAS 
pendant 3 ans figurant en annexe de la présente délibération. 

De demander annuellement le remboursement des sommes dues à ce titre. 

35. MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES CONGES BONIFIES 2023 

Madame le Maire explique que le dispositif des « congés bonifiés » est destiné à 
permettre aux agents qui ont des attaches avec les départements d'autre-mer de 

renouer régulièrement avec leur environnement familial et culturel. Seuls les 

fonctionnaires titulaires, à temps complet ou à temps non complet, en position 

d'activité, sont concernés par ce dispositif. 

Pour ce faire, ils doivent être originaires d'un département d'outre-mer (Guadeloupe, 

Guyane, Martinique et Réunion), ou de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et

Miquelon ou de Mc,yotte, et exercer en métropole. 

Ils doivent également produire les éléments nécessaires prouvant qu'ils ont encore des 

intérêts moraux et matériels en outre-mer (domicile des parents, location de biens 

fonciers, lieu de naissance et de mariage, lieu el durée de scolarité, etc ... ). 

S'agissant d'un droit dont dispose l'agent concerné tous les 2 ans, l'autorité territoriale 

prend simplement acte de la demande écrite et apprécie la nature des différentes 

pièces justificatives pour donner son accord et prendre en charge les dépenses 

afférentes au transport. 

Au titre de l'année 2023, un agent de la collectivité peut prétendre à bénéficier du 

dispositif des congés bonifiés, pour se rendre à la Réunion, sur la période de 

septembre 2023. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment l'article L. 651- l, 

Vu le décret n° 78-399 du 20 mars 1978 relatif à la prise en charge des frais de 

voyage du congé bonifié accordé aux magistrats, aux fonctionnaires civils de l'Etat et 

aux agents publics de l'Etat recrutés en contrat à durée indéterminée, 

Vu le décret n° 2020-851 du 2 juillet 2020 portant réforme des congés bonifiés dans 

la fonction publique, 

Vu la circulaire FP n° 2129 du 03 janvier 2007 relative aux conditions d'attribution des 

congés bonifiés aux agents des trais fonctions publiques, 

Vu l'avis de la Commission Finonces - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 5 décembre 2022, 

Considérant que peut solliciter, pour un séjour d'une durée maximum de trente-et-un 

jour consécutif, la prise en charge de ses frais de transport aller-retour vers son 

territoire d'origine, le collaborateur fonctionnaire originaire d'outre-mer ayant 

accompli au moins 24 mois de service ininterrompu, 

Considérant qu'au titre de l'année 2023, l agent de la collectivité en a fait la 

demande pour se rendre dans son département d'origine, la Réunion, sur la période 

de septembre 2023, 

Considérant que la collectivité a sollicité l'élaboration de devis auprès de compagnies 

aériennes afin de retenir le tarif le moins disant, 

Considérant que l'agent sera remboursé des billets de voyage aller et retour, sur la 

base du devis le moins disant retenu, pour un montant maximum de l 625.50 €, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents el des représentés, 

DECIDE de prendre en charge les billets de voyage, aller et retour, en effectuant un 

remboursement à l'agent sur présentation des titres de transport ou des caries 

d'embarquement à son retour de congés bonifiés. 

DECIDE de verser à cet agent l'indemnité de cherté de vie. 
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PRECISE que les dépenses correspondantes sont inscrites au Budget de l'exercice 
concerné. 

QUESTIONS DIVERSES 

Adopté au Pecq, le 13 février 2023 

Le Secrétaire de Séance, 

GwJ doline DESFORGES Laurence BERNARD 
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